
Page 1 sur 60 
 

 

ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS  

UNIVERSITÉ DE TOURS  

FACULTE DE PHARMACIE « Philippe-Maupas »  

 Année 2022-2023  N° 23 

THÈSE D’EXERCICE pour le  

DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN PHARMACIE  

Par  

EL KHALIL ABDERRAHMANE 

 
PRÉSENTÉE ET SOUTENUE PUBLIQUEMENT LE 4 MAI 2023 

 

L’INTERPROFESSIONNALITÉ AU CŒUR DU MONDE RURAL : 

LE RÔLE CENTRAL DU PHARMACIEN 
 

PRESIDENT DE JURY : M. ANTIER Daniel, Pharmacien, Praticien Hospitalier, Professeur, Faculté de 
Pharmacie - TOURS 

MEMBRES DU JURY : 

- M. BENAISSA Zakaria, Pharmacien, Pharmacie Pharmavance – ORLÉANS 
- Mme DUDAL Aurélie, Pharmacien titulaire, Pharmacie Dudal - LIGNY-LE-RIBAULT 
- Mme GERMON Stéphanie, Pharmacien, Maître de Conférences, Faculté de Pharmacie – TOURS 
- M. MEUNIER Jérôme, Pharmacien titulaire, Pharmacie des Bruyères - LA FERTÉ ST AUBIN 

  



Page 2 sur 60 
 

 



Page 3 sur 60 
 

 



Page 4 sur 60 
 

  

SERMENT DE GALIEN 

 

En présence des Maîtres de la Faculté, je fais le serment: 

D’honorer ceux qui m’ont instruit(e) dans les préceptes de mon art et de leur 
témoigner ma reconnaissance en restant fidèle aux principes qui m’ont été 
enseignés et d’actualiser mes connaissances ; 

D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec conscience et 
de respecter non seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles de 
Déontologie, de l’honneur, de la probité et du désintéressement ; 

De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers la personne 
humaine et sa dignité ;  

En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour 
corrompre les mœurs et favoriser des actes criminels ;  

De ne dévoiler à personne les secrets qui m’auraient été confiés ou dont j’aurais 
eu connaissance dans l’exercice de ma profession ; 

De faire preuve de loyauté et de solidarité envers mes collègues pharmaciens ;  

De coopérer avec les autres professionnels de santé ;  

Que les Hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que 
je sois couvert(e) d’opprobre et méprisé(e) de mes confrères si j’y manque. 

Le 4 mai 2023, 

Abderrahmane EL KHALIL                                                Le Doyen de la Faculté : Denys Brand 

 

 



Page 5 sur 60 
 

REMERCIEMENTS 

La rédaction de cette thèse a été un travail de longue haleine, qui a été facilité par le soutien 
et la présence des personnes suivantes que je tenais à remercier : 

- M. ANTIER Daniel, mon président de jury qui me fait l’honneur de diriger cette 
soutenance et dont les enseignements de pharmacie clinique ont été un plaisir à suivre 
et qui me servent régulièrement dans mon exercice professionnel. 
 

- Mme DUDAL Aurélie, ma co-directrice de thèse et titulaire dans la pharmacie dans 
laquelle j’exerce. Son encouragement pour mon travail, son aide précieuse, sa 
gentillesse au quotidien ainsi que sa conciliation pour mon emploi du temps ont été 
d’une grande aide pour moi.  
  

- M. BENAISSA Zakaria, membre de mon jury mais que je considère comme un grand 
frère aussi bien d’un point de vue personnel que professionnel. 
 

- Mme GERMON Stéphanie, membre de mon jury et co-directrice de thèse dont les 
enseignements de parasitologie ont été pour moi une source de plaisir dans mon 
apprentissage par la gentillesse et la proximité de l’enseignante envers les étudiants. 
 

- M. MEUNIER Jérôme, membre de mon jury, qui m’a soutenu et aidé lors de cette 
rédaction malgré un gros différend footballistique parisiano-marseillais. 
 

- A mes parents : mon père Abdelkarim, ma mère Myriam. Vos sacrifices et votre 
éducation seront à jamais gravés en moi. Merci pour vos conseils et votre amour qui 
ont fait de moi l’homme que je suis aujourd’hui !  
 

- A mon frère Yacine et ma sœur Sarah. Merci pour ces moments de taquinerie mutuelle, 
de chamailleries et de réconciliation. Merci d’être là pour moi, je vous aime très fort ! 
 

- A Jérémy, Nathalie et Béatrice, collègues dans cette magnifique pharmacie. Travailler 
avec vous tous les jours est un réel plaisir et j’espère que cela continuera encore 
pendant de nombreuses années ! 
 

- A l’ensemble des professionnels de la Maison Médicale de Ligny dont le sourire au 
quotidien est un rayon de soleil et dont l’aide pour ma thèse a été précieuse ! 
 

- A l’équipe et aux titulaires de la pharmacie des Bruyères à la Ferté Saint Aubin et de la 
pharmacie Clouet à Toury pour leurs encouragements pour cette thèse et les conseils 
prodigués. 
 

- Au carré d’as composé par Mamoune, Salah, Matisse et moi-même dont les soirées 
poker et les matchs de babyfoot ont été le cœur vibrant de nos années à la faculté, à 



Page 6 sur 60 
 

Maryam pour son soutien pendant les cours et son aide pendant la rédaction de ma 
thèse et à Pierre « Curio », un frère rencontré lors d’une colle de PACES. 
 

- Aux différentes personnes que j’ai pu croiser aussi bien à Tours qu’ailleurs en France 
pendant mon parcours personnel, scolaire et associatif durant ces belles années et qui 
ont été, sont et seront une source intarissable de fous rires, de joie et de partage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 60 
 

SOMMAIRE 
 

Introduction : ......................................................................................................................................... 10 

1. Les Equipes de Soins Primaires (ESP) ........................................................................................ 11 

2. Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ........................................... 11 

I. L’interprofessionnalité au sein de la maison médicale de Ligny-le-Ribault .................................. 12 

1) Prise en charge globale du patient avec les médecins .............................................................. 13 

1. L’organisation et la communication .......................................................................................... 13 

2. Partage de connaissances et de compétences .......................................................................... 15 

3. L’intervention pharmaceutique ................................................................................................. 19 

4. Les rappels vaccinaux ................................................................................................................ 22 

5. L’accompagnement du patient .................................................................................................. 23 

6. Formations communes .............................................................................................................. 28 

2) Prise en charge globale du patient avec les infirmières ................................................................ 29 

3) Prise en charge globale du patient avec la kinésithérapeute ....................................................... 30 

4) Prise en charge globale du patient avec le chirurgien-dentiste .................................................... 31 

5) Le COVID ........................................................................................................................................ 31 

6) Prise en charge des patients par l’ensemble des professionnels de santé de la maison médicale
 ........................................................................................................................................................... 32 

7) L’Equipe de Soins Primaires (ESP) ................................................................................................. 34 

II. L’interprofessionnalité à l’extérieur de la maison médicale de Ligny-le-Ribault .......................... 39 

1) Prise en charge globale du patient avec l’Association pour l’Ecoute et l’Accueil en Addictologie et 
Toxicomanie (APLEAT) ....................................................................................................................... 39 

2) Prise en charge globale du patient avec les Centres Hospitaliers Régionaux (CHRU) .................. 42 

3) Prise en charge globale des patients avec les Etablissements d’Hébergement pour les Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) ............................................................................................................ 43 

4) Prise en charge globale du patient avec les laboratoires d’analyses médicales ........................... 45 

5) Prise en charge des soins aux animaux ......................................................................................... 46 

6) Prise en charge globale du patient sportif .................................................................................... 46 

7) Prise en charge globale du patient avec les pharmacies .............................................................. 47 

8) Prise en charge globale du patient au sein de la Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé (CPTS) ...................................................................................................................................... 48 

1. Les missions de la CPTS ............................................................................................................. 49 

2. Idées de développement de la CPTS ......................................................................................... 51 

III. Ecueils possibles à l’interprofessionnalité ................................................................................. 54 

IV. Conclusion ................................................................................................................................. 55 

V. Bibliographie .................................................................................................................................. 56 



Page 8 sur 60 
 

 

LISTE DES ABREVIATIONS 

ESP : Equipe de Soins Primaires 

CPTS : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé  

MSP : Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

CDS : Centre de Santé 

SISA : Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

ARS : Agence régionale de Santé 

ACI : Accord Conventionnel Interprofessionnel 

EHPAD : Etablissements d’Hébergement pour les Personnes Agées Dépendantes 

CHR : Centre Hospitalier Régional 

AINS : Anti-Inflammatoire Non Stéroïdiens 

AVK : Antivitamines K 

AOD : Anticoagulants Oraux Directs 

INR : International Normalized Ratio 

IFPM : Institut de Formations Paramédicales 

MAD : Maintien A Domicile 

BPCO : Bronchopneumopathie Chronique Obstructive 

APLEAT : Association pour l’Ecoute et l’Accueil en Addictologie et Toxicomanie 

CSAPA : Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

PCR : Polymerase Chain Reaction 

 

LISTE DES FIGURES  

 

FIGURE 1 : GEOGRAPHIE DE LA REGION LIGNOISE (p.13) 

FIGURE 2 : ORDONNANCE POUR UNE INTOLERANCE AU LACTOSE (p.15) 

FIGURE 3 : LISTE DES SPECIALITES CONTENANT DU LACTOSE (p.16) 

FIGURE 4 : ORDONNANCE POUR UNE INCAPACITE A AVALER DES COMPRIMES (p.17) 



Page 9 sur 60 
 

FIGURE 5 : ANTIBIOGRAMME D’UN STREPTOCCUS PYOGENES RESISTANT AUX β-LACTAMINES 
(p.18) 

FIGURE 6 : INTERVENTION PHARMACEUTIQUE POUR UNE INTOLERANCE AUX 
FLUOROQUINOLONES (p.19) 

FIGURE 7 : INTERVENTION PHARMACEUTIQUE CONCERNANT UN DOSAGE D’ANTI-
HYPERTENSEUR (p.20) 

FIGURE 8 : COMMENTAIRE PHARMACEUTIQUE DANS UN DOSSIER PATIENT (p.21) 

FIGURES 9 ET 10 : FEUILLET DE SUIVI DES INTERVENTIONS PHARMACEUTIQUES (p.21-22) 

FIGURE 11 : ORDONNANCE POUR UNE INJECTION DE VACCIN A REALISER A LA PHARMACIE 
(p.23) 

FIGURES 12, 13, 14 ET 15 : ENTRETIEN D’ACCOMPAGNEMENT D’UN PATIENT SOUS AVK (p.24-
25-26-27) 

FIGURE 16 : ORDONNANCE D’UNE PATIENTE SUIVIE PAR LES INFIRMIERES (p.29) 

FIGURE 17 : ORDONNANCE DE MAD (p.33) 

FIGURE 18 : : ORDONNANCE DE MAD CONFIRMEE PAR LE MEDECIN APRES DISCUSSION AVEC 
LA PHARMACIENNE TITULAIRE (p.34) 

FIGURE 19 : PROTOCOLE DE DELIVRANCE DES ORDONNANCES AVEC LES INFIRMIERES (p.35) 

FIGURES 20,21,22 ET 23 : EXEMPLES DE QUESTIONS POSEES DANS LE QUESTIONNAIRE SUR 
L’INTERPROFESSIONNALITE AU SEIN DE L’ESP DE LIGNY (p.36-37-38) 

FIGURE 24 : ORDONNANCE DE SUBUTEX DE MME P. (p.39) 

FIGURE 25 : ORDONNANCE AVEC DELIVRANCE FRACTIONNEE DE MME P. (p.40) 

FIGURE 26 : COURRIER DE CONCILIATION MEDICAMENTEUSE DU CHRU DE TOURS (p.42-43) 

FIGURE 27 : ORDONNANCE DE VYNDAQEL (p.44) 

FIGURE 28 : ORDONNANCE AVEC UNE CONTRE-INDICATION AMIODARONE-CITALOPRAM 
(p.45) 

FIGURE 29 : ORDONNANCE D’ATTELLE DE DOIGT POUR UN JOUEUR DES CHEVALIERS 
D’ORLEANS (p.47) 

FIGURE 30 : CARTE DE LA CPTS DE SOLOGNE (p.49) 

FIGURES 31 ET 32 : EXEMPLES DE QUESTIONS POSEES DANS LE QUESTIONNAIRE SUR 
L’INTERPROFESSIONNALITE AU SEIN DES CPTS (p.52-53) 
 



Page 10 sur 60 
 

Introduction :  

En s’intéressant au sujet de la santé sur notre territoire national, le diagnostic est sans appel : 
la France est un Etat malade. 30% de nos concitoyens habitent dans des zones de 
désertification médicale : pas de médecin traitant, des rendez-vous de plus en plus retardés 
pour voir un spécialiste, un accès aux soins auquel plus d’un million et demi de Français 
renoncent chaque année1. Ajoutons à cela des urgences qui croulent sous le travail, des 
soignants encore plus à bout physiquement et psychologiquement après trois ans de 
pandémie de COVID-19, un manque criant d’effectifs toutes professions médicales ou 
paramédicales confondues et nous avons dressé un tableau sombre de la santé en France2. 
Cette situation catastrophique, n’ayons pas peur des mots, inquiète et les prévisions des 
spécialistes de la question n’annoncent pas le retour des beaux jours à court terme.3 

Ce drame touche particulièrement le milieu rural qui souffrait déjà de l’effondrement de la 
qualité de vie de ses habitants avec une diminution voire une fermeture totale de services tels 
que la poste, l’enseignement public, transports publics etc. La population rurale, qui 
représente environ un tiers de la population française, est une population majoritairement 
vieillissante, souffrant de plusieurs pathologies donc poly-médiquée et nécessitant 
l’intervention de plusieurs professionnels de santé.  

Ces différentes problématiques nous concernent bien évidemment en tant que citoyens, 
professionnels de santé mais aussi pharmaciens. Le pharmacien, de par ses missions variées, 
a toujours eu un rôle important dans l’accompagnement et la prise en charge des patients. En 
effet, selon le code de la Santé publique, notamment par l’article L5125-1-1A, les pharmaciens 
d’officine : 

- « Contribuent aux soins de premier recours définis à l'article L.1411-11 ; 
- Participent à la coopération entre professionnels de santé ; 
- Participent à la mission de service public de la permanence des soins ; 
- Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités 

de santé […] »4 

Ces missions peuvent être assurées au sein de l’officine mais peuvent aussi être partagées 
avec les autres professionnels de santé afin d’améliorer la couverture de santé des patients et 
d’augmenter la qualité de la prise en charge sanitaire sur le territoire. Ce partage avec les 
autres acteurs de santé est un avantage dans la mesure où les actions de santé sont menées 
par un nombre plus important de personnes, amenant des idées différentes en fonction du 
métier d’origine et qui placent le patient au centre d’une prise en charge continue et 
pluridisciplinaire. 

L’exercice de ces missions est notamment réalisé dans deux types de structures que nous 
allons illustrer par des exemples concrets dans cette thèse. Ces organisations sont les équipes 
de soins primaires (ESP) et les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS).  
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1. Les Equipes de Soins Primaires (ESP) 

Une ESP est composée de professionnels de santé de premiers recours au sein d’une localité 
(village, ville) dont au moins un médecin généraliste. Cette structure a comme but de 
coordonner une organisation afin de prendre en charge une patientèle et d’améliorer son 
parcours de prise en charge via un projet défini par l’équipe.5  

La définition précise de l’ESP est retrouvée dans le Code de la Santé Publique (article L1411-
11-1) : « Une équipe de soins primaires est un ensemble de professionnels de santé constitué 
autour de médecins généralistes de premier recours, choisissant d’assurer leurs activités de 
soins de premier recours (…) sur la base d’un projet de santé qu’ils élaborent. Elle peut prendre 
la forme d’un centre de santé ou d’une maison de santé. 
L’équipe de soins primaires contribue à la structuration des parcours de santé. Son projet de 
santé a pour objet, par une meilleure coordination des acteurs, la prévention, l’amélioration 
et la protection de l’état de santé de la population, ainsi que la réduction des inégalités 
sociales et territoriales de santé. » 

Une ESP peut se décliner notamment sous deux formes : les maisons de santé 
pluriprofessionnelles (MSP) et les centres de santé (CDS). Les MSP peuvent être créées par 
des médecins, des kinésithérapeutes, des pharmaciens, des sages-femmes, des chirurgiens-
dentistes, des opticiens, des podologues etc. en constituant une Société Interprofessionnelle 
de Soins Ambulatoires (SISA).  Une fois le dossier d’adhésion rempli, la Caisse primaire 
d’Assurance Maladie (CPAM) et l’Agence régionale de Santé (ARS) l’étudie afin d’accepter ou 
non la mise en place de cette structure. En cas de structures préexistantes, l’organisme de 
soins peut demander un financement à l’ARS via un contrat nommé ACI pour Accord 
Conventionnel Interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles.  

Les CDS correspondent au même type de structures que les MSP mais diffèrent par leur mode 
de fonctionnement : les acteurs de santé des CDS sont des salariés de l’Etat tandis que ceux 
exerçant dans les MSP sont des professionnels libéraux. 

Les actions menées par les ESP sont financées par l’ARS en contrepartie d’engagements 
concernant un accès aux soins renforcés, un travail d’équipe et de coordination facilité et un 
développement des systèmes d’information. A titre d’information, la rémunération moyenne 
d’une ESP s’élevait à 70000 euros pour une année pleine en 2019.6 

2. Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) 

D’après le site de l’ARS, la CPTS correspond à un regroupement professionnel d’un même 
territoire souhaitant s’organiser, à leur initiative, autour d’un projet de santé pour répondre 
à des problématiques communes.7 La création de ces structures fait suite à la loi sur la 
modernisation du système de santé de 2016.8 

Les CPTS s’organisent sur des territoires plus importants que les ESP et qui ne se limitent pas 
à un territoire administratif mais à un territoire dont le diagnostic retrace l’offre, les besoins 
et les flux de patients. Concrètement, cela signifie qu’une CPTS peut s’occuper d’un territoire 
composé de villes de plusieurs départements. Au sein de cet espace géographique défini, les 
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CPTS se composent de professionnels de santé exerçant en ESP ou non, d’établissements 
hospitaliers de proximité, de structures médico-légales comme les Etablissements Hospitaliers 
pour les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD). 

Les avantages de la CPTS sont triples car ils concernent le professionnel de santé avec par 
exemple, une participation à des activités pluriprofessionnelles sur un territoire donné et un 
décloisonnement des soins. Ces avantages sont également en faveur du patient avec un accès 
à tous les professionnels de santé du territoire nécessaires à son parcours de soins. Nous 
pouvons ajouter que les territoires sont gagnants vis-à-vis des CPTS avec une lutte concrète 
contre la désertification médicale. 

Afin de mettre en place une CPTS, les différents acteurs doivent se regrouper sous le statut 
juridique de l’association de la loi de 1901 et doivent avoir élaboré un projet de santé validé 
par l’ARS. Dans le but de recevoir des financements par cette dernière, la CPTS signe un Accord 
Conventionnel Interprofessionnel des CPTS. Nous pouvons ajouter que l’ARS et la CPTS 
établissent de manière concertée des indicateurs de suivi des actions mises en place. Ces 
indicateurs sont ensuite utilisés pour évaluer spécifiquement les besoins d’un territoire et 
donc les financements nécessaires à l’élaboration des différents projets. Chaque CPTS possède 
donc son propre contrat avec l’ARS.9 

Cette interprofessionnalité entre soignants se met de plus en plus en place dans les zones 
rurales et notamment en région Centre. D’après le diaporama sur les avancées du projet 
régional de santé de notre région de 2019, la région Centre compte 97 MSP, 63 CDS et 14 CPTS 
sur son territoire et travaille avec les professionnels de santé afin de créer d’autres structures 
pour lutter contre la désertification médicale qui touche notre région.10 

Nous tâcherons dans cette thèse d’illustrer ce phénomène et de répondre à la question des 
rôles possibles du pharmacien au sein de cette interprofessionnalité à différentes échelles 
pour créer l’environnement idéal pour la prise en charge des patients. Cette thèse servira 
également à apporter des idées, des projets qui pourraient être mis en place afin d’essayer 
d’apporter un début de réponse globale aux problématiques énoncées dans cette 
introduction. 

 

I. L’interprofessionnalité au sein de la maison médicale de Ligny-le-Ribault 

Pour illustrer cette thèse, nous prendrons le cas de la pharmacie Dudal située à Ligny-le-
Ribault dans le Loiret. Pour situer géographiquement le lieu d’études de ce travail, Ligny-le-
Ribault est un village situé au cœur de la Sologne et peuplé d’environ 1500 habitants. Réputé 
pour ses paysages forestiers et ses terrains de chasse prisés par les Parisiens l’hiver, le village 
est frontalier avec le département du Loir-et-Cher. Il est à l’intersection de six axes routiers se 
coupant en leur centre à Ligny-le-Ribault. Sa position géographique privilégiée en fait donc un 
carrefour de passage important. Vers le Nord, nous retrouvons la ville de Jouy-le-Potier. Au 
Nord-Est se trouve la ville de la Ferté Saint Aubin, au Sud-Est Yvoy-le-Marron, au Sud Villeny, 
au Sud-Ouest la Ferté Saint Cyr et au Nord-Ouest Lailly en Val.11 
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FIGURE 1 : GEOGRAPHIE DE LA REGION LIGNOISE 
 

L’officine est composée d’une titulaire, de deux assistants à temps partiel dont une qui partage 
son temps de travail avec la pharmacie des Bruyères à la Ferté Saint Aubin ainsi que deux 
préparateurs. La pharmacie accueille environ une centaine de patients par jour venant du 
village mais également du nord du Loir-et-Cher de Villeny et de la Ferté Saint Cyr. Cette 
pharmacie est fréquentée par une population rurale, plutôt âgée et nécessitant de nombreux 
traitements. La pharmacie Dudal fait partie de la maison médicale de Ligny-le-Ribault avec une 
médecin généraliste accompagnée de deux adjoints et d’une secrétaire médicale, un cabinet 
dentaire composé d’un dentiste et de deux assistantes, un cabinet de kinésithérapie avec deux 
kinésithérapeutes ainsi qu’une équipe de cinq infirmières accompagnées également par une 
secrétaire. La pharmacie est constamment en échange avec les différents professionnels de 
santé qui composent cette maison médicale. Sa place centrale au sein de celle-ci passe par un 
travail commun avec les acteurs de santé que nous détaillerons dans les prochaines lignes. 

1) Prise en charge globale du patient avec les médecins 

L’exercice professionnel du pharmacien passe obligatoirement par un contact et une bonne 
communication avec le médecin. Le partage de compétences et de connaissances entre ces 
deux professionnels permet une prise en charge optimale du patient et facilite ainsi 
l’accompagnement de celui-ci. 

1. L’organisation et la communication 
Afin de communiquer au mieux avec les médecins, la proximité entre ces professionnels de 
santé est capitale. En effet, la pharmacie est située à proximité immédiate des cabinets 
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médicaux ce qui permet de voir le médecin littéralement dans la minute s’il y a une demande 
particulière (oubli d’une carte vitale d’un patient dans la salle de consultation par exemple) 
ou si un avis médical rapide est possible (éruptions cutanées chez un enfant en dermatologie). 
Cette proximité est également retrouvée par la présence d’une ligne téléphonique interne 
directe entre les cabinets et la pharmacie. Cette ligne sert dans les deux sens : le pharmacien 
et le médecin peuvent s’appeler afin de confirmer un traitement, une posologie ou une 
absence d’interactions médicamenteuses. De plus, la présence de cette ligne permet au 
médecin de vérifier la disponibilité des médicaments lors des pénuries ainsi que leur prise en 
charge ou non par la sécurité sociale. Nous pouvons ajouter que lors de certains rendez-vous 
patients, le médecin consulte le calendrier vaccinal et peut demander par téléphone à ce 
qu’on lui apporte un vaccin pour un rappel, la boîte du vaccin étant redonnée au pharmacien 
par le patient afin de régulariser l’avance du produit. 

A cause d’une demande croissante des patients et des rendez-vous de plus en plus éloignés 
dans le temps, il arrive que la pharmacie renouvelle exceptionnellement les ordonnances à la 
patientèle avec le plus petit conditionnement de boîtes afin de poursuivre le traitement pour 
qu’il n’y ait pas d’arrêt dans la prise en charge des malades. Cette délivrance se déroule dans 
le cadre autorisé par la Sécurité Sociale : elle ne concerne évidemment pas des produits 
sensibles comme les benzodiazépines ou les hypnotiques qui ne sont pas avancés par la 
pharmacie.  

Une bonne communication entre les médecins et la pharmacie est nécessaire au bon suivi des 
patients. Cet échange est retrouvé avec la secrétaire médicale joignable grâce à une ligne 
directe téléphonique interne pour prendre rendez-vous pour des patients. La demande pour 
les malades nous est alors confirmée par SMS. Ce dialogue a également lieu lors de son 
passage à la pharmacie le vendredi en fin de matinée afin de faire le point sur d’éventuels 
congés ou des prises de rendez-vous plus « urgentes » pour certains patients. 

Pour pallier à un nombre trop important de rendez-vous chez les médecins ainsi qu’un service 
des urgences du CHR Orléans régulièrement surchargé12, la pharmacie DUDAL a investi dans 
une borne de téléconsultation du groupe MEDADOM utilisable lors des horaires d‘ouverture 
de la pharmacie. Avec les médecins et la secrétaire médicale, il a été convenu que pour la 
patientèle des médecins, la borne est utilisable pour un éventuel renouvellement 
exceptionnel ou pour une consultation non urgente si la prise de rendez-vous est trop tardive 
(bronchite, gastro-entérite etc.). La borne fonctionne de la manière suivante : le patient est 
mis en relation avec un médecin via un centre d’appel. Il insère sa carte vitale, rentre ses 
informations personnelles ainsi que le motif de consultation. La partie mutuelle est à avancer 
par le patient puis est remboursée par la suite. Si nécessaire, un tensiomètre, un stéthoscope, 
un otoscope et un saturomètre sont mis à disposition du patient et utilisés en présence du 
pharmacien. Le patient récupère son ordonnance à la fin de la consultation et peut récupérer 
ses médicaments à la pharmacie.  
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2. Partage de connaissances et de compétences 
Lors de son parcours universitaire, le futur « gardien des poisons » reçoit notamment des 
cours sur la galénique des médicaments, allant de la formulation à la fabrication de ceux-ci. 
Ses connaissances lui permettent d’apporter des solutions dans des cas particuliers pouvant 
être rencontrés dans son exercice professionnel. 

Dans le premier cas, il s’agit d’une patiente âgée de 73 ans qui est traitée notamment pour 
une hypertension artérielle. Cette patiente est intolérante au lactose, ce qui peut poser un 
problème car cet excipient est régulièrement utilisé en tant que diluant dans les formes 
galéniques solides comme les gélules ou les comprimés. Lors de son renouvellement de 
traitement par de l’irbésartan, le médecin a contacté la pharmacie afin de trouver le 
médicament ne contenant pas de lactose afin que la patiente ne souffre pas de troubles 
digestifs trop importants. Pour résoudre ce problème, j’ai utilisé le logiciel THERIAQUE13 qui 
permet entre autres de pouvoir répertorier les médicaments contenant des excipients à effet 
notoire.  

Il suffit par la suite de choisir un irbésartan au bon dosage d’un génériqueur ne contenant pas 
de lactose, de vérifier à nouveau avec le VIDAL et le tour est joué ! Ne travaillant pas 
habituellement avec le génériqueur TEVA, la pharmacie possède dorénavant toujours un 
irbésartan TEVA pour cette patiente.  

 

FIGURE 2 : ORDONNANCE POUR UNE INTOLERANCE AU LACTOSE 
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FIGURE 3 : LISTE DES SPECIALITES CONTENANT DU LACTOSE 
 

Dans le deuxième cas, il s’agit d’une patiente de 18 ans qui souffre de douleurs très 
importantes pendant ses règles. Sur l’ordonnance de la patiente avait été prescrit de 
l’Antadys® mais la patiente ne sachant pas avaler les comprimés qu’elle trouvait trop gros, le 
médecin a contacté la pharmacie afin que les pharmaciens puissent trouver une solution. La 
plupart des comprimés et des gélules contenant des anti-inflammatoires non stéroïdiens 
(AINS) ne doivent ni être croqués ni écrasés sous peine d’effets indésirables gastriques 
importants. De facto, tous les AINS sous forme de comprimés n’étaient pas utilisables par la 
patiente. J’ai par la suite proposé l’ibuprofène sous forme de sirop pédiatrique mais les doses 
poids auraient été insuffisantes pour la patiente. En regardant dans les tiroirs, j’ai remarqué 
que le célécoxib BIOGARAN était sous forme de gélules. Après la proposition au médecin et 
accord de la patiente, il a été prescrit du célécoxib pour les règles douloureuses, le célécoxib 
présentant le double avantage d’être sous forme de gélules et d’entraîner moins d’effets 
indésirables gastriques que les AINS classiques.14 
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FIGURE 4 : ORDONNANCE POUR UNE INCAPACITE A AVALER DES COMPRIMES 
 

Lors de la formation du pharmacien à la faculté sont dispensés des cours d‘infectiologie 
générale et clinique afin que les pathologies infectieuses et leurs traitements puissent être 
connus lors de l’exercice futur de la profession. Ces connaissances ont pu me servir lors de la 
situation suivante rencontrée avec le médecin : 

L’hiver 2022 a été marqué par une triple épidémie de COVID-19, grippe et de bronchiolites. 
S’est ajoutée à cela une épidémie d’angines à Streptococccus pyogenes concomitante à une 
pénurie massive d’antibiotiques allant des formes pédiatriques jusqu’aux formes adultes. Lors 
du mois de décembre 2022, le médecin a appelé la pharmacie afin de présenter le cas suivant : 
une mère de famille se présente en consultation avec sa fille de 4 ans souffrant d’une angine 
à Streptococccus pyogenes confirmée par le laboratoire d’analyses médicales. Un 
antibiogramme est envoyé avec le résultat et on découvre que ce streptocoque est une 
bactérie résistante aux β-lactamines.  
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FIGURE 5 : ANTIBIOGRAMME D’UN STREPTOCCUS PYOGENES RESISTANT AUX β-LACTAMINES 
 

La difficulté rencontrée dans ce cas est triple : le praticien est coincé car la prise en charge 
classique par des β-lactamines comme l’Augmentin® est impossible. De plus, l’âge de l’enfant 
ne permet pas d’utiliser des formes orales classiques : seuls les sirops sont possibles et enfin, 
la pénurie d’antibiotiques limite encore plus le champ des possibilités. Après avoir éliminé 
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toutes les formes injectables sensibles et les manquants, il a été décidé de mettre du Bactrim® 
sous forme de suspension buvable pour cet enfant car il nous restait un flacon de cet 
antibiotique à la pharmacie. 

 

3. L’intervention pharmaceutique 
L’interprofessionnalité entre médecins et pharmaciens peut être retrouvée lors de 
l’intervention du pharmacien concernant une prescription médicale. Lors de son cursus à la 
faculté, des cours de pharmacie clinique sont dispensés afin d’assurer une délivrance 
sécurisée au patient que cela concerne une posologie, une interaction médicamenteuse ou 
bien une surveillance d’effets indésirables. 

Dans le premier cas nous sommes en présence de M.C., âgé de 80 ans qui est traité par 
lévofloxacine pour une infection urinaire. A l’issue de la délivrance de l’ordonnance avec son 
épouse, j’insiste sur le fait de bien surveiller l’apparition de douleurs tendineuses, les 
fluoroquinolones entraînant cet effet indésirable régulièrement.15 Deux jours plus tard, la 
femme du patient revient à la pharmacie en expliquant qu’il se plaint de douleurs tendineuses 
importantes au niveau du talon et de la cheville. Mon premier réflexe a été d’arrêter le 
traitement du patient et de contacter le médecin qui lui avait prescrit. Lors de l’appel au 
médecin, j’ai exposé le problème et les solutions possibles pour substituer l’antibiotique. Dans 
un premier temps nous étions d’accord pour substituer la fluoroquinolone par du Bactrim® 
mais le patient était sous Sintrom®. L’interaction entre les deux médicaments pouvant 
entraîner une augmentation du risque hémorragique16, cette solution a rapidement été 
abandonnée. Dans un deuxième temps, nous nous sommes tournés vers le céfixime à 1 
comprimé 2 fois par jour pendant 8 jours. Après analyse de la prescription à la recherche 
d’éventuelles interactions médicamenteuses, ce deuxième choix a été conservé. 

 

FIGURE 6 : INTERVENTION PHARMACEUTIQUE POUR UNE INTOLERANCE AUX 
FLUOROQUINOLONES 
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Dans un deuxième exemple, M. D., 63 ans passe à la pharmacie pour récupérer ses traitements 
notamment pour son hypertension. C’est un patient qui prend de l’Exforge® 5/160 mg. Lors 
de la délivrance des médicaments, il avoue ne pas se sentir bien depuis quelques jours : il se 
plaint de maux de tête et de vertiges.  Pour m’assurer que tout va bien, je prends sa tension 
qui est anormalement élevée (150 /95). Je contacte son médecin traitant pour changer le 
dosage de son médicament car le prochain rendez-vous n’était pas prévu avant deux mois. 
Avec l’accord du prescripteur, le dosage de l’Exforge® est augmenté à 10/160mg. Depuis, ce 
dosage lui convient bien et son hypertension est totalement contrôlée. 

 

FIGURE 7 : INTERVENTION PHARMACEUTIQUE CONCERNANT UN DOSAGE D’ANTI-
HYPERTENSEUR 

 

Afin de conserver une traçabilité des interventions pharmaceutiques, un protocole a été mis 
en place à la pharmacie afin d’assurer une meilleure qualité à l’officine. La première étape est 
d’ajouter un commentaire dans la fiche du patient afin d’éviter tout risque de nouvelle 
délivrance dangereuse pour celui-ci. Par exemple en cas d’allergies aux pénicillines, celui qui 
assure la délivrance saura que la prescription d’Augmentin® et d’amoxicilline sera contre-
indiquée chez le patient. La deuxième étape correspond au report de l’interaction 
médicamenteuse dans un classeur avec un volet comprenant la date, le prescripteur et 
l’interaction et un autre volet avec la solution choisie. 
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FIGURE 8 : COMMENTAIRE PHARMACEUTIQUE DANS UN DOSSIER PATIENT 
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FIGURES 9 ET 10 : FEUILLET DE SUIVI DES INTERVENTIONS PHARMACEUTIQUES 
 

Ce protocole s’intègre pleinement dans une démarche qualité retrouvée, à la pharmacie 
DUDAL, notamment par un double contrôle systématique des ordonnances ou par l’assurance 
d’une traçabilité claire lors de la réception des préparations magistrales. Cette démarche est 
représentée par l’obtention de la norme ISO9001 par l’officine.  

4. Les rappels vaccinaux 
Depuis le mois de novembre 2022, il est désormais possible pour le pharmacien de participer 
aux rappels vaccinaux des personnes de plus de 16 ans. Ces rappels se font pour les micro-
organismes suivants : diphtérie, poliomyélite, tétanos, coqueluche, pneumocoque, rage, 
hépatite A et B, le papillomavirus et le méningocoque ABCWY.17 Pour réaliser ces vaccins, une 
prescription médicale est nécessaire avec la mention « à réaliser par le pharmacien ». A Ligny-
le-Ribault, les vaccinations étaient habituellement réalisées par les médecins ou les 
infirmières, les patients peuvent dorénavant contacter un des trois corps de métier pour les 
rappels vaccinaux. 
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FIGURE 11 : ORDONNANCE POUR UNE INJECTION DE VACCIN A REALISER A LA PHARMACIE  
 

5. L’accompagnement du patient 
Lors de l’exercice professionnel avec les médecins généralistes de la maison médicale, il arrive 
que ceux-ci nous appellent à la pharmacie afin que nous puissions convenir, pour les patients, 
d’entretiens d’éducation thérapeutique ou bien pour des entretiens de suivi pour les 
anticoagulants comme les Antivitamines K (AVK), les Anticoagulants Oraux Directs (AOD) ainsi 
que pour les traitements de l’asthme. Ces entretiens permettent d’assurer au médecin le bon 
suivi du traitement par le patient avec son pharmacien afin d’aider à adapter certaines 
prescriptions en fonction des réponses du patient. Ils servent également au pharmacien à 
accompagner de manière concrète le malade afin d’optimiser la prise en charge de celui-ci en 
relevant des problèmes d’observance, des interactions avec d’autres traitements ou 
l’apparition d’éventuels effets indésirables. 

L’éducation thérapeutique au patient entre au cœur d’une stratégie de suivi global du malade. 
Lors de son cursus universitaire, le pharmacien apprend à conduire des séances d’éducation 
thérapeutique en créant des ateliers pour rappeler l’importance des traitements, en mettant 
en place des activités afin de rappeler les conseils hygiéno-diététiques en fonction de la 
pathologie du patient. Ces exercices à la faculté permettent d’appréhender des futures 
séances réelles et ainsi de ne pas être en situation inconfortable au comptoir.  

Pour cette partie, nous allons prendre l’exemple d’un entretien réalisé à la pharmacie 
concernant un suivi de traitement par AVK. Concernant les traitements par cet anticoagulant, 
il est possible de mettre en place des accompagnements pour les patients qui prennent des 
AVK pour une durée supérieure ou égale à six mois. Pour information, il y avait plus d’un 
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million de Français traités par AVK en 2022 pour une moyenne d’âge de 73 ans pour les 
patients. Le traitement par AVK nécessite une surveillance importante par l’INR : en effet, si 
le dosage est trop élevé alors il y a un risque hémorragique pour le patient, tandis que si le 
dosage est trop faible alors il y a un risque thromboembolique majoré pour ce dernier. 

L’entretien se décompose en plusieurs temps : avant toute chose, le patient remplit un 
bulletin d’adhésion afin d’exprimer son accord quant à la réalisation de cet entretien. 

Dans un second temps, le pharmacien réalise un entretien d’évaluation avec le patient afin de 
faire le point sur les connaissances du patient. Cet entretien est celui qui sera illustré par un 
cas concret dans les prochaines lignes : 

Le patient venu à la pharmacie est M.P, âgé de 76ans. Il est traité pour une arythmie, une 
insuffisance cardiaque et coronarienne, un diabète de type 2 et une hypercholestérolémie. 
Sur son ordonnance, on retrouve du Previscan® 20mg à ¾ de comprimé par jour. Pendant 
l’entretien, le pharmacien va chercher les points forts et faibles de la compréhension et de 
l’adhésion du patient à son traitement avec un système ACQUIS/PARTIELLEMENT ACQUIS/ 
NON ACQUIS afin d’adapter au mieux les autres étapes de son accompagnement. 
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FIGURES 12, 13, 14 ET 15 : ENTRETIEN D’ACCOMPAGNEMENT D’UN PATIENT SOUS AVK 
 

Suite à ce premier entretien, une conclusion a été rédigée par le pharmacien et une suite 
d’entretiens ciblés a été programmée. Après l’entretien d’évaluation, plusieurs types 
d’entretiens de complément peuvent être retrouvés. Le premier type d’entretien concerne le 
suivi biologique qui permet de définir les notions d’INR et d’INR cible. De plus, cet entretien 
permet de sensibiliser les patients au bon suivi de l’INR. Nous pouvons retrouver également 
un entretien sur l’observance pour évaluer celle du patient et mettre en garde le malade en 
cas de mauvaise prise du traitement. Le troisième type d’entretien concerne la surveillance 
des effets du traitement avec les signes de sous et de surdosage et l’explication au patient du 
mode d’action de son anticoagulant. Le dernier type d’entretien additionnel est un entretien 
sur la vie quotidienne du patient et son alimentation (attention au chou et aux compléments 
alimentaires). A l’issue de ces entretiens, des conclusions globales sont tirées pour que le 
patient ait une vision globale du traitement.18 
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Ces entretiens sont un exercice très intéressant pour le pharmacien sur plusieurs aspects : le 
professionnel de santé peut prendre le temps avec le patient et faire un conseil spécialisé en 
fonction des réponses et des attentes du patient. Cet exercice de vulgarisation médicale est 
aussi important : le pharmacien doit se mettre au niveau du patient et ne pas utiliser de 
vocabulaire trop « scientifique » afin de s’assurer que le malade ait reçu un message simple, 
clair et intelligible. Les entretiens permettent également d’assurer une bonne transition entre 
les médecins et les pharmaciens afin que chaque professionnel de santé puisse apporter son 
expertise au patient. Malheureusement, ces entretiens se font de plus en plus rares en 
pharmacie depuis la pandémie de COVID-19 qui a occupé les pharmacies pendant quasiment 
trois ans. Nous pouvons ajouter que ces entretiens ne sont réalisables qu’avec un effectif 
suffisant, chose qui est désormais quasiment impossible dans l’exercice professionnel du 
pharmacien aujourd’hui. 

 

6. Formations communes 
Dans le cadre de l’exercice de nos métiers respectifs, il arrive que les médecins et les 
pharmaciens se forment de manière continue sur les évolutions et les progrès de la recherche 
médicale. 

Nous allons prendre l’exemple de la micronutrition avec le laboratoire PILEJE qui propose 
régulièrement des formations sur ses produits et notamment sur la prise en charge de 
certaines pathologies. Lors de ces formations, nous avons abordé ensemble la question du 
microbiote intestinal et de son importance dans la prévention de certaines maladies à long 
terme mais également dans le développement de l’immunité chez le nouveau-né. Ces 
probiotiques de la gamme Lactibiane® peuvent également aider dans la prise en charge des 
troubles digestifs comme la diarrhée, la constipation ou bien la diarrhée due à l’utilisation 
d’antibiotiques. L’avantage de ces formations communes est que chacun peut apporter à 
l’autre des connaissances en présence du formateur pour adapter par la suite la prise en 
charge du patient : le médecin pourra prescrire des probiotiques en fonction de la situation 
clinique du malade et le pharmacien pourra par la suite apporter les conseils les plus adaptés 
à chaque pathologie en insistant sur les points essentiels lors de la délivrance. Pour rappel, les 
probiotiques doivent être pris à distance des repas et avec une boisson tiède ou froide afin de 
ne pas détruire les probiotiques présents dans la gélule. 

Ces formations permettent également de discuter de problématiques concernant le sommeil 
de la personne âgée. Physiologiquement, la personne âgée voit son temps de sommeil 
diminuer avec l’âge et peut souffrir de problèmes d’endormissement et de réveils nocturnes. 
La prescription trop importante d’hypnotiques comme le zopiclone ou le zolpidem amène 
certains patients à une accoutumance délétère à ces produits. Ces patients peuvent être 
accompagnés avec des solutions plus naturelles et moins addictogènes. Le médecin prescrira 
donc des produits de la gamme Chronobiane® et le pharmacien choisira le produit le plus 
adapté au patient en fonction des symptômes exprimés. 
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2) Prise en charge globale du patient avec les infirmières 

La prise en charge globale des patients est un processus pouvant amener à travailler avec les 
infirmières de la maison médicale. En effet, on retrouve cette interprofessionnalité dans 
différentes situations que nous tâcherons de détailler dans ces prochaines lignes. 

Cette interprofessionnalité peut être retrouvée dans la préparation des piluliers pour les 
patients ayant donné leur accord et ne pouvant plus se déplacer jusqu’à la pharmacie. Il a été 
mis en place, avec les infirmières de la maison médicale, un emploi du temps où figurent les 
noms des patients ainsi que le jour de préparation des piluliers (le pilulier étant réalisé de 
manière hebdomadaire par les infirmières). Ce travail commun nécessite une très bonne 
communication entre les professionnels afin qu’il n’y ait pas de patients se retrouvant sans 
médicament notamment pour le week-end. On peut ajouter que la communication est un 
élément capital également pour la délivrance des médicaments respectant la chaîne du froid, 
les infirmières étant prévenues du jour de réception du produit afin d’optimiser le moment de 
visite chez le patient. 

Certains patients ne peuvent pas être autonomes et responsables sur la prise des 
médicaments, c’est le cas de Mme P.V. ancienne toxicomane qui prend notamment des 
gélules de morphine. Afin d’assurer la prise correcte de ces médicaments et pour éviter tout 
risque de mésusage, ce sont les infirmières qui sont chargées de récupérer ces 
produits « sensibles » tous les mois et de les dispenser quotidiennement à la patiente.  

 

FIGURE 16 : ORDONNANCE D’UNE PATIENTE SUIVIE PAR LES INFIRMIERES  
 

La prise en charge commune des patients avec les infirmières est aussi visible lors de la 
délivrance des médicaments et des dispositifs médicaux concernant le domaine de 
l’angiologie. La patientèle de Ligny-Le-Ribault étant majoritairement une patientèle âgée, il 
arrive régulièrement que celle-ci ait à subir des opérations chirurgicales lourdes comme la 
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chirurgie d’une fracture du col de fémur, une mise en place de prothèse de hanche etc. Ces 
interventions entraînent souvent à la sortie une prescription d’anticoagulants par voie 
injectable (Lovenox®, fondaparinux notamment). Dès lors qu’un de ces médicaments est en 
rupture d’approvisionnement, les infirmières sont mises au courant même lorsqu’il n’y a pas 
d’opérations prévues pour notre patientèle afin d’anticiper une éventuelle urgence. De plus, 
le domaine de l’angiologie est retrouvé lors de l’utilisation de compression veineuse : certains 
patients ne pouvant plus se déplacer, il est demandé aux infirmières de prendre les mesures 
(tour de cheville, tour du mollet…) afin que la pharmacie puisse délivrer une contention 
adaptée au patient. 

L’échange avec les infirmières passe notamment par la préparation des pansements pour les 
patients. La prescription des pansements concerne environ 80-90% des prescriptions des 
infirmières du cabinet. En général, les infirmières passent en fin de matinée et en fin d’après-
midi pour prendre les boîtes de pansement nécessaires pour les tournées suivantes. Ces visites 
interviennent de manière très proche avec les heures limites de commande aux grossistes, 
cela nécessite donc une bonne organisation au comptoir pour qu’au moins un membre de 
l’équipe officinale puisse s’occuper des demandes des infirmières.  

Cette collaboration entre les infirmières et les pharmaciens passent aussi par la formation. La 
pharmacienne titulaire et moi-même dispensons des cours de pharmacologie à l’Institut de 
Formations Paramédicales (IFPM) d’Orléans. Ces cours nous permettent de transmettre des 
connaissances concernant les médicaments mais nous permettent également d’apprendre de 
nouveaux éléments propres à la fonction des infirmiers. Les cours ne sont pas une 
transmission unilatérale de connaissances mais bien une opportunité de pouvoir apprendre 
les uns des autres et ainsi permettre une prise en charge encore meilleure du patient. A noter 
que la faculté de pharmacie de Tours permet aussi de participer à cette interprofessionnalité 
grâce à la dispensation de cours de pharmacologie au sein de la faculté pour les futures 
infirmières avec un diplôme de pratique avancée. 

3) Prise en charge globale du patient avec la kinésithérapeute 

L’exercice interprofessionnel du pharmacien au sein de la maison médicale ne s’arrête pas 
seulement aux médecins et aux infirmières. Nous tâcherons de détailler cet échange avec les 
kinésithérapeutes dans la partie qui suit. 

Contrairement à l’exercice coordonné avec les médecins et les infirmières qui peut être assez 
large, celui avec les kinésithérapeutes va essentiellement se concentrer sur l’orthopédie. Dans 
la mesure du possible, les formations d’orthopédie avec des laboratoires comme ORLIMAN se 
font de manière commune avec elles. Comme avec les médecins, la formation est un échange 
entre le formateur et les professionnels de santé entre eux. Lors de ces interventions, la 
discussion est principalement tournée sur la mise en place des attelles, l’indication des 
dispositifs, les remboursements par la sécurité sociale ainsi que les conseils associés à la 
prescription et à la délivrance. 

Avant la prescription de dispositifs médicaux par la kinésithérapeute, il est fréquent de voir 
celle-ci arriver avec le patient pour que l’essayage puisse se faire avec l’équipe officinale. Lors 
de l’essayage de l’attelle et la prise de mesures adéquate, une discussion s’engage entre le 
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patient et les professionnels de santé afin d’évaluer au mieux le besoin et donc apporter la 
réponse la plus adaptée au patient. Par exemple, une patiente s’est présentée pour une 
tendinite au poignet, l’essayage s’est fait en présence de la kinésithérapeute et il a été 
convenu d’avoir un dispositif avec un maintien du pouce en plus pour aider au mieux la 
patiente, confortant ainsi le choix initial de la kinésithérapeute. 

4) Prise en charge globale du patient avec le chirurgien-dentiste 

Le cabinet du dentiste étant à côté de la pharmacie, il arrive parfois que nous ayons de la visite 
de celui-ci ou de son assistante dentaire. Ces visites concernent en général une demande sur 
les produits que nous avons en stock, le dentiste travaillant essentiellement avec la gamme 
Arthrodont® et les brossettes/brosses à dents Inava®. De plus, l’assistante dentaire passe 
régulièrement pour nous faire part d’un changement de protocoles dans les prescriptions. 
Nous pouvons illustrer cela par le changement opéré par le dentiste entre l’Eludrilgé® et 
l’Eludrilpério® pour diminuer le nombre de flacons à la délivrance (3 flacons de 90mL contre 
un flacon de 200mL), diminuer le nombre de prises par jour (3 prises contre 2 prises) et pour 
faciliter la prise (le premier étant à diluer contrairement au deuxième qui s’utilise pur). Ces 
demandes peuvent également concerner les antibiotiques pour des questions de posologie, 
d’interactions médicamenteuses avec les autres traitements du patient ou tout simplement 
lors des ruptures d’antibiotiques récurrentes qui peuvent modifier les protocoles sur les 
ordonnances. Enfin, l’assistante dentaire ou le dentiste passent à la pharmacie pour donner 
les dates de congés et donner des conseils sur la prise en charge des pathologies bucco-
dentaires lors de leur absence (bains de bouche, brossage, dentifrice adapté, gel pour calmer 
la douleur etc.) 

5) Le COVID 

La pandémie COVID apparue pendant le printemps 2020 a entraîné de nombreux 
chamboulements à la fois pour la population générale mais également pour les professionnels 
de santé. Ces changements ont permis au personnel de la maison médicale de Ligny-le-Ribault 
et à la pharmacie Dudal de travailler de manière différente afin d’optimiser la prise en charge 
des patients dans cette période difficile. 

Cette interprofessionnalité s’est retrouvée notamment lors des dépistages COVID. Au début 
de la pandémie, le pharmacien réalisait des tests antigéniques lorsque le patient présentait 
des symptômes. En cas de test positif, une confirmation par test PCR devait être faite pour 
valider la contamination du patient par ce virus. A Ligny-le-Ribault, ce sont les infirmières qui 
s’occupaient de réaliser ces tests. La pharmacie commandait les boîtes de tests antigéniques 
pour celles-ci qui venaient les récupérer à l’officine. Lors de contaminations très importantes 
dans le village (repas organisé par la mairie), les infirmières, la pharmacienne titulaire ainsi 
qu’une médecin ont organisé une campagne de dépistage à la salle des fêtes de Ligny-le-
Ribault afin de pouvoir tester le maximum de personnes dans un minimum de temps possible 
dans le but de diminuer le risque de contaminations familiales et professionnelles et ainsi 
éviter l’apparition de clusters. Durant ces trois années de pandémie, il est régulièrement arrivé 
que des patients viennent chez le médecin avec des symptômes évoquant une infection 
COVID. Lorsque le médecin prescrivait des antibiotiques, elle recommandait au patient de 
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faire un test contre le COVID pour être sûre de la validité de la prescription. Il est arrivé de 
rappeler le médecin pour un changement de prescription car le test antigénique s’était avéré 
positif. 

La pandémie COVID ne s’est pas résumée uniquement à des dépistages, la vaccination contre 
ce virus a été aussi une partie importante des exercices professionnels ces dernières années. 
La pharmacie était au cœur de cette activité : en effet, les infirmières et les médecins 
commandaient chaque semaine un nombre de flacons par le biais de la pharmacie afin de 
pouvoir vacciner les patients. Lorsque les flacons étaient reçus, il arrivait que la pharmacienne 
titulaire ou bien moi-même préparions les doses pour les autres professionnels de santé. Les 
créneaux de vaccination étaient partagés entre les infirmières, les médecins et la pharmacie 
pour que les patients aient le choix pour leur vaccination et qu’ainsi un des trois corps 
médicaux ne se retrouve pas submergé par la demande. 

Au-delà de la maison médicale, les vaccinations COVID ont été l’occasion pour la 
pharmacienne titulaire et moi-même de travailler en centre de vaccination notamment au 
gymnase du Larry à Olivet. Cette expérience nous a permis de pouvoir rencontrer de 
nombreux professionnels de santé extérieurs à la maison médicale : médecins, pharmaciens, 
kinésithérapeutes, dentistes, infirmiers ainsi que des étudiants dans ces différentes filières. 
Ces rencontres ont été l’occasion de discuter avec d’autres professionnels de santé, d’en 
apprendre plus sur leur métier, leur formation, leurs missions quotidiennes etc. Cette 
pandémie nous a ainsi permis d’être avec des personnes avec qui nous n’avions pas l’habitude 
d’exercer, créer des liens et travailler main dans la main afin de pouvoir prendre en charge les 
patients et assurer la plus grande protection vaccinale possible à nos concitoyens. 

 

6) Prise en charge des patients par l’ensemble des professionnels de santé de la maison 
médicale 

Après avoir détaillé la prise en charge des patients avec des professionnels de santé d’un seul 
domaine, nous allons voir que certains patients nécessitent une prise en charge 
pluridisciplinaire impliquant la participation de l’équipe officinale, des médecins, des 
infirmières et de la kinésithérapeute. 

Les patients de la maison médicale sont majoritairement âgés, polymédiqués et nécessitant 
souvent des soins infirmiers quotidiens ainsi qu’un accompagnement important de la part des 
membres de la maison médicale. 

D’un point de vue organisationnel, la communication se fait via le logiciel SPHERE où tous les 
professionnels de la maison médicale sont présents. Ce groupe permet de centraliser les 
informations des patients afin de partager l’information auprès de tous. Cela est utile pour 
annoncer des dates d’hospitalisation, des rendez-vous chez le spécialiste mais aussi 
malheureusement les décès des patients. Ce groupe permet également de partager des avis 
collégiaux pour la prise en charge des malades. Par exemple, une patiente âgée de 85 ans, 
suivie tous les jours par les infirmières, est tombée chez elle et a contacté la kinésithérapeute 
qui a demandé un avis global sur la situation. Les membres du groupe ont décidé de faire 
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passer une radio à la patiente avec le service de radiologie à domicile RXCARE qui nous avait 
donné des prospectus à la pharmacie. La médecin fera l’ordonnance pour la radio pendant 
que les infirmières feront attention à l’état de la patiente lors de leur visite journalière. 

L’âge avancé des patients entraîne une diminution de la qualité de vie aussi bien dans les 
déplacements qui sont de moins en moins nombreux mais également dans les activités de la 
vie quotidienne qui peuvent être de plus en plus difficiles à réaliser de manière correcte et 
autonome. Le rôle du pharmacien est central ici pour le maintien à domicile (MAD) du patient 
dans de bonnes conditions. Il est régulièrement rapporté par les infirmières des difficultés 
dans la vie quotidienne des personnes âgées nécessitant des aides à domicile ainsi que du 
matériel médical. Lors des conversations avec les familles des patients et avec les autres 
professionnels de santé, l’équipe officinale propose des aides pouvant aller de l’aide à la 
mobilité (déambulateur, cannes, fauteuil roulant etc.) en passant par l’aide pour des activités 
quotidiennes (tabouret de douche, poignées pour aider à se redresser, chaise de toilette etc.) 
ou bien pour le confort du patient au domicile (lit médicalisé, coussin anti-escarres, attrape-
objets notamment). Ces dispositifs sont disponibles auprès de prestataires comme DMEDICA 
ou ALCURA qui proposent un catalogue complet ainsi que des visites avec le pharmacien au 
domicile du patient afin de faciliter la vie de celui-ci et de ses proches et d’adapter au mieux 
les solutions aux demandes précises de chaque patient. 

Pour illustrer cette notion de MAD et du rôle central du pharmacien, nous allons prendre 
l’exemple de M.V., âgé de 90 ans. C’est un patient qui ne vient plus à la pharmacie à cause de 
son état de santé. Pour assurer le bon suivi de ses médicaments, ce sont sa femme et sa fille 
qui viennent à la pharmacie et les infirmières qui lui font ses soins à domicile. Afin de soulager 
ses douleurs il a été vu avec le médecin et ses proches pour une prescription de coussin anti-
escarres et de chaussures orthopédiques pour l’aider à la marche. Afin d’assurer la sécurité et 
le confort du patient à domicile, la titulaire a proposé en plus un lit médicalisé avec des 
barrières et une potence pour aider le patient. Cette proposition a été acceptée par celui-ci, 
ses proches et le médecin. 

 

 

FIGURE 17 : ORDONNANCE DE MAD 
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FIGURE 18 : ORDONNANCE DE MAD CONFIRMEE PAR LE MEDECIN APRES DISCUSSION AVEC 

LA PHARMACIENNE TITULAIRE 
 

Les professionnels de santé ne jouent pas seulement un rôle dans le traitement des maladies 
mais également dans leur prévention. Celle-ci passe notamment par la campagne annuelle de 
vaccination contre la grippe qui débute au milieu du mois d’octobre. Au début de ce mois, un 
point est réalisé entre professionnels de santé pour savoir qui réalisera les vaccinations ou 
non. En 2022 par exemple, les médecins voulaient se concentrer sur d’autres tâches que cette 
vaccination et du coup ont délégué celle-ci aux pharmaciens et aux infirmières. Le partage des 
patients est simple entre ces derniers : si le patient fait habituellement sa vaccination avec les 
infirmières, il se fait vacciner par les infirmières. Dans le cas d’une primo-vaccination ou d’une 
vaccination par le médecin, le choix revient aux patients. Certaines populations sont plus à 
risque que d’autres de par leur âge (plus de 65 ans) leurs pathologies (insuffisance cardiaque, 
asthme), leur environnement familial. Ces patients « cibles » font l’objet de rappels par les 
professionnels de santé lors de la délivrance des médicaments ou bien pendant la visite des 
infirmières au domicile. 

7) L’Equipe de Soins Primaires (ESP) 

Ces différentes actions de groupe ont permis de s’interroger sur la création d’une structure 
adéquate : l’ESP.  Lors de la réunion de la maison médicale du 20 octobre 2022, l’ESP de Ligny-
le-Ribault a officiellement été créée. Cet échange a permis aux différents professionnels de 
santé de mieux se connaître et a également permis d’aborder des problématiques rencontrées 
au quotidien ainsi que poser les bases des différents projets futurs. 
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Parmi les problématiques soulevées, nous allons prendre trois exemples traités. Dans un 
premier temps, nous avons abordé la question des avances de médicaments et de pansements 
aux patients par la pharmacie. Cela a permis de trouver des solutions pour les produits avancés 
en notant sur le bon d’avance le nom du prescripteur habituel pour que celui-ci puisse passer 
à la pharmacie afin de régulariser les avances. La réunion avait aussi permis de faire 
connaissance avec la médecin remplaçante afin qu’elle puisse exposer sa vision de la 
médecine et sa différence vis-à-vis de la médecin qui était préalablement en poste. Cela a 
permis de poser les bases d’une relation où la communication est importante et permettre 
ainsi d’uniformiser le discours auprès des patients. La dernière problématique abordée a été 
la prise en charge des réfugiés Ukrainiens à Ligny-le-Ribault. En effet la ville a accueilli une 
famille afin qu’elle puisse échapper à la détresse qu’une guerre peut entraîner. Lorsqu’elle est 
arrivée, il a fallu apprendre à communiquer, expliquer les différences entre le système de 
santé français et le système de santé ukrainien, l’accompagner lors des démarches 
administratives (attestations de sécurité sociale, prise de rendez-vous etc.). Ces échanges ont 
été très enrichissants et ont permis de pouvoir trouver des solutions concrètes comme le 
protocole à suivre de prises de rendez-vous auprès de la secrétaire médicale ou bien une 
adresse de contact à la Protection Maternelle et Infantile à Orléans pour des consultations 
pédiatriques urgentes. 

De plus, cette première réunion a permis d’échelonner un calendrier avec une réunion de l’ESP 
qui aura lieu tous les six mois donc il y aura une prochaine réunion en avril 2023. Cela a 
également servi à l’ébauche de protocoles rédigés entre les différents professionnels de santé 
afin de permettre une meilleure organisation pour les patients. Pour illustrer ce propos, il a 
été décidé entre les infirmières et l’équipe officinale de créer un tableau afin de gérer les 
délivrances des médicaments par les infirmières afin d’anticiper les rendez-vous et d’ainsi ne 
pas avoir d’avance à gérer avec les médecins. Un deuxième protocole a été également décidé 
entre les infirmières et les médecins sur la prise en charge des patients à domicile. 

 

FIGURE 19 : PROTOCOLE DE DELIVRANCE DES ORDONNANCES AVEC LES INFIRMIERES 
 

L’ESP est une structure adaptée à la mise en place de futurs projets. Avec la titulaire, nous 
voudrions mettre en place à l’avenir des campagnes de prévention et d’information pour les 
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habitants de Ligny-le-Ribault en collaboration avec les autres professionnels de santé. Il serait 
par exemple intéressant qu’un thème médical soit abordé pour chaque mois de l’année. Pour 
illustrer cette idée, prenons l’exemple du mois sans tabac en novembre. Il serait intéressant 
d’organiser une réunion publique pour ceux qui souhaiteraient arrêter de fumer en exposant 
différentes raisons d’arrêter le tabac, en rappelant les avantages de l’arrêt, en présentant les 
différents dispositifs possibles pour arrêter etc. Cette réunion serait un échange entre les 
patients et les différents professionnels de santé pour partager des expériences et échanger 
des idées. La prévention est une pierre angulaire de la prise en charge des malades et permet 
d’anticiper certaines maladies comme la BPCO dans ce cas. Ces idées peuvent également 
s’appliquer à des publics plus ciblés avec Octobre Rose pour lutter contre le cancer du sein ou 
Movember (aussi connu sous le nom de Novembre bleu) pour lutter notamment contre le 
cancer de la prostate. Nous avions également pensé à réaliser une formation sur les gestes de 
premier secours avec les autres professionnels de santé et les pompiers volontaires de Ligny-
le-Ribault. 

Afin de favoriser ces futurs projets, j’ai rédigé un GOOGLE FORM afin d’évaluer le ressenti des 
autres professionnels de santé quant à leur exercice avec la pharmacie. Ce questionnaire a 
reçu quatorze réponses dont une réponse de l’assistante dentaire et du dentiste, une réponse 
de la kinésithérapeute, trois réponses du corps médical avec une réponse de la secrétaire 
médicale, deux réponses par les pharmaciennes et une par la préparatrice ainsi que quatre 
réponses par les infirmières. 

De manière générale, les retours sont très positifs quant à la relation entre les professionnels 
de santé et la pharmacie.  
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J’ai par la suite posé une question sur les points positifs et les points négatifs de la 
collaboration avec la pharmacie. La majorité des avantages de cet échange était décrite par la 
réactivité, le partage d’informations et la disponibilité de l’équipe officinale. Concernant les 
inconvénients de cette collaboration, 73% des sondés n’ont pas remonté de points négatifs à 
cette collaboration. Les autres avis demandaient un meilleur suivi des demandes des autres 
professionnels de santé (oubli de commander un produit, délai d’attente trop long pour 
recevoir une orthèse etc.) 

Concernant les améliorations à apporter à cet échange, 37.5% des sondés ne voyaient pas 
d’amélioration désirable à court terme. Les infirmières ont demandé des réunions plus 
régulières pour faire le point sur la préparation des piluliers des différents patients. La 
kinésithérapeute a demandé à continuer de rencontrer ensemble les commerciaux des 
laboratoires d’orthopédie afin d’avoir une approche commune de la prise en charge des 
patients.  

 

Ce questionnaire a été aussi l’occasion de demander quelles seraient les nouvelles missions 
du pharmacien au sein de l’ESP en fonction des demandes des autres professionnels et de la 
pharmacienne titulaire elle-même. Il est intéressant de noter qu’en fonction du corps de 
métier, les demandes diffèrent concernant le travail avec la pharmacie. L’équipe des médecins 
a par exemple demandé de faire des réunions avec les pharmaciens afin de réévaluer les 
traitements des personnes âgées pour supprimer des traitements inutiles ou bien réévaluer 
certaines posologies qui évoluent avec l’âge. Cette équipe a également proposé de réaliser 
des campagnes de prévention sur le bon usage des médicaments et sur l’évitement de la 
suraccumulation de médicaments à domicile. L’équipe des infirmières n’avait pas de 
demandes particulières comme le dentiste et la kinésithérapeute.  

La deuxième partie du questionnaire concernait l’exercice des professionnels de la maison 
médicale entre eux de façon générale. Au total, plus de 90% des soignants travaillent avec les 
autres soignants et souhaitent exercer encore plus en collaboration. Le manque de travail 
commun est néanmoins expliqué par le manque de temps des différents professionnels. 
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FIGURES 20,21,22 ET 23 : EXEMPLES DE QUESTIONS POSEES DANS LE QUESTIONNAIRE SUR 
L’INTERPROFESSIONNALITE AU SEIN DE L’ESP DE LIGNY 

 

Les demandes sur le travail au sein de la maison médicale, en revanche, étaient très 
intéressantes et variées : les pharmaciens voulaient par exemple travailler sur la prévention 
avec les autres professionnels de santé et réaliser une formation « plaies et pansements » afin 
d’optimiser les délivrances de ces produits en fonction des désirs des utilisateurs et des 
prescripteurs. Le dentiste voulait quant à lui travailler sur des réunions publiques concernant 
le lien entre la santé bucco-dentaire et l’état de santé global du patient. Les médecins ont axé 
leurs missions sur la prévention et l’éducation sanitaire ainsi que sur l’utilisation d’un logiciel 
commun à tous les professionnels de santé de l’ESP (SPHERE) afin d’avoir un outil commun de 
renseignements sur le patient (bilans biologiques, ordonnances, soins réalisés etc.). Les 
infirmières ont demandé un travail avec la kinésithérapeute afin d’évaluer les patients vus par 
les deux professionnels lors de soins à domicile. 

En résumé, cette première réunion et ces premiers échanges ont permis de planter les graines 
des futurs fruits qui seront récoltés par les patients grâce à une organisation coordonnée entre 
les professionnels de santé. Ce questionnaire montre une réelle volonté d’implication des 
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pharmaciens ainsi qu’une sollicitation de ses compétences variées par les autres acteurs de 
santé. 

II. L’interprofessionnalité à l’extérieur de la maison médicale de Ligny-le-Ribault 

1) Prise en charge globale du patient avec l’Association pour l’Ecoute et l’Accueil en 
Addictologie et Toxicomanie (APLEAT) 

Lors de son exercice professionnel, le pharmacien peut être amené à travailler avec des 
structures de santé extérieures comme des établissements de prises en charge d’addictions. 
Nous allons prendre l’exemple de Mme P., patiente de la pharmacie et de l’Association Pour 
l’Ecoute et l'Accueil en Addictologie et Toxicomanie (APLEAT) – CSAPA SAINT ANNE à Orléans. 

Pour recontextualiser, Mme P. est une patiente âgée de 41 ans, séparée de son époux et vivant 
avec son enfant qui fait une alternance pour devenir cuisinier. C’est une personne avec des 
revenus modestes. Cette patiente est une ancienne héroïnomane qui a commencé sa prise en 
charge à l’APLEAT en 2018. L’APLEAT avait prescrit à ce moment-là du Subutex® à 2,2mg par 
jour pour prendre en charge son addiction, ainsi que du Lexomil® et du Seroplex® pour 
prendre en charge son anxiété due au sevrage et limiter le risque de passage à l’acte à cause 
de son anti-dépresseur.  

 
FIGURE 24 : ORDONNANCE DE SUBUTEX DE MME P. 
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Dans un premier temps, il faut savoir que Mme P. n’est pas véhiculée et qu’elle réalise la 
plupart de ses trajets en bus ou à pied. Vivant à Ligny-le-Ribault, la desserte du village n’est 
pas celle d’une grande ville : les transports se font avec les bus du département « Rémi » qui 
ne sont pas aussi réguliers que les métros de la RATP. Ce problème entraînait déjà un suivi 
compliqué de la patiente, qui n’allait pas régulièrement à ses rendez-vous. En effet, l’APLEAT 
se trouve dans la ville d’Orléans soit environ à 45min-1 heure de trajet. Cette difficulté 
entraînait un envoi mensuel, lors de l’épidémie COVID-19, de l’ordonnance par l’APLEAT par 
fax mais cela ne facilitait en aucun cas la prise en charge concrète de la patiente. Pour cela, il 
a été mis en place, au départ, une téléconsultation avec le médecin de l’APLEAT dans une 
petite salle de la pharmacie. La patiente venait à la pharmacie, réalisait sa consultation et 
ensuite l’ordonnance nous était envoyée.  

Lorsque je suis arrivé à la pharmacie en septembre 2021, j’ai appris que sa posologie de 
Subutex® avait été diminuée. En revanche, la patiente avait malheureusement déplacé son 
addiction aux opioïdes vers le Lexomil, ce qui allait compliquer sa prise en charge. Il a été donc 
décidé avec l’APLEAT de faire une délivrance fractionnée de Lexomil® toutes les semaines avec 
une conservation de la deuxième partie du traitement de la patiente dans le coffre des 
stupéfiants de la pharmacie. 

 

FIGURE 25 : ORDONNANCE AVEC DELIVRANCE FRACTIONNEE DE MME P. 
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Au bout d’un moment, les téléconsultations n’allaient plus à la patiente qui voulait reprendre 
les consultations habituelles et nous nous sommes donc retrouvés face à des situations 
complexes à gérer à la pharmacie. Il est arrivé de nombreuses fois que Mme P. vienne chercher 
ses médicaments notamment pendant l’hiver 2021 et que nous ne recevions pas toujours les 
ordonnances comme elle ne se présentait pas à ses rendez-vous ce qui créait des problèmes 
à la fois pour nous, pour la patiente et pour l’APLEAT. Ces situations étaient d’autant plus 
difficiles à gérer que l’hiver est une période propice aux vacances, notamment celles des 
médecins de l’APLEAT. Lorsque la pharmacie appelait l’établissement, nous tombions sur des 
infirmières compréhensives mais qui malheureusement ne pouvaient résoudre les problèmes 
de prescriptions médicales. Malgré tout, un rendez-vous en urgence était trouvé pour la 
patiente et nous arrivions toujours à trouver une solution. 

Lors du printemps 2022, Mme P. est passée à la pharmacie pour nous prévenir qu’elle allait 
changer de pharmacie pour la prise en charge du Lexomil® et du Subutex® afin d’avoir une 
pharmacie plus proche de l’APLEAT, établissement situé en centre-ville d’Orléans. Malgré 
tout, la patiente revenait chercher son Seroplex® à la pharmacie mais il nous était difficile de 
la suivre régulièrement. Courant du mois de juin 2022, la patiente est revenue en disant qu’il 
était finalement plus simple pour elle d’être suivie par la pharmacie Dudal pour des raisons de 
proximité avec son domicile. 

Un des piliers fondamentaux dans la prise en charge des personnes victimes d’addiction est la 
prise en charge de l’environnement du patient qu’il soit aussi bien économique que social. 
Malheureusement, il arrive régulièrement que dans l’entourage de ces patients, on retrouve 
aussi d’autres personnes dépendantes. Cette situation a posé un très gros problème dans la 
prise en charge de Mme P. En effet, lors de l’été 2022, notre patiente a reçu la visite d’une 
amie qui était elle-même victime d’addictions aux opioïdes. La patiente et cette personne 
partageaient les comprimés de Subutex®. Mme P. est logiquement revenue à la pharmacie au 
bout de quinze jours pour redemander son Subutex®, qui a été refusé. Il était impossible 
d’avoir un médecin du centre pour la prescription donc la patiente a été voir un médecin 
généraliste pour prescrire son Subutex® restant. La pharmacie a dû prévenir le centre pour ce 
rendez-vous non prévu qui a entraîné à juste titre une réaction importante de l’APLEAT qui 
souhaitait être le seul prescripteur de ce médicament pour la patiente. La délivrance du 
traitement substitutif s’est faite en plusieurs fois en accord avec le centre et avec le médecin. 

Après cet épisode tumultueux, Mme P. est passée à la pharmacie au mois de novembre 2022 
afin de nous prévenir qu’elle avait arrêté tous ses traitements et n’est plus repassée pendant 
deux mois à la pharmacie. Lors d’une journée du mois de janvier 2023, elle s’est présentée à 
la pharmacie avec un joli teint de peau, une meilleure forme physique et une prise de poids 
de 6 kilogrammes qui illustraient une amélioration globale et très nette de son état de santé. 
La patiente était reconnaissante de l’aide apportée notamment par la pharmacie durant ces 
années difficiles pour elle. 

Cette expérience m’a appris beaucoup de choses d’un point de vue personnel. Tout d’abord 
cela a été mon premier suivi régulier d’une patiente victime d’addictions. Cela m’a permis de 
connaître ce que les mots bienveillance et empathie signifiaient réellement avec un cas 
concret. Lors des enseignements à la faculté, la dimension psychologique des relations 
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humaines ne peut pas être enseignée concrètement et ce sont des situations qui peuvent être 
difficiles à gérer lorsqu’elles arrivent au comptoir. Il est important de ne pas tomber dans le 
jugement facile des personnes victimes d’addictions et d’adopter une posture de supériorité 
vis-à-vis de ces patients. De plus, j’ai beaucoup appris sur le travail d’équipe et la 
communication : à l’officine les décisions étaient prises d’un commun accord avec la titulaire 
afin de pouvoir trouver une solution collégiale aux problèmes de la patiente. Ce travail 
d’équipe et cette communication a également été un facteur important dans cette prise en 
charge avec un contact tous les mois avec les membres de l’APLEAT : médecins, infirmières et 
secrétaires notamment. Cette pluridisciplinarité médicale, paramédicale et d’acteurs ne 
venant pas du domaine de la santé a illustré le fait que chaque acteur a une place tout aussi 
importante dans la prise en charge des patients. Ces échanges multiples et réguliers sont, 
selon moi, une des solutions qui permettra d’accompagner le patient dans son parcours de 
soins sur différents aspects et ainsi augmenter les chances de guérison totale et complète du 
malade. 

2) Prise en charge globale du patient avec les Centres Hospitaliers Régionaux (CHRU) 

Le pharmacien peut être amené à exercer avec d’autres structures de santé notamment les 
centres hospitaliers. Dans cet exemple, nous allons prendre un cas qui est arrivé au mois de 
décembre 2022, avec Mme P.C. âgée de 73 ans qui a été hospitalisée au CHRU de Tours pour 
un accident vasculaire cérébral. La collaboration avec le centre hospitalier passe par le service 
de pharmacie hospitalière et se fait en deux temps. Lors de l’admission du patient, les externes 
en pharmacie contactent les officines dans lesquelles les patients viennent habituellement 
prendre les médicaments pour constituer l’ordonnance à l’admission du patient. A la sortie du 
patient, un courrier est envoyé à la pharmacie avec l’ordonnance de sortie. Celle-ci comporte 
les changements de médicaments ou de posologie des anciens traitements nécessaires depuis 
l’admission du patient et qui permettront d’accentuer les points de contrôle du pharmacien 
lors des prochaines délivrances.  
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FIGURE 26 : COURRIER DE CONCILIATION MEDICAMENTEUSE DU CHRU DE TOURS 
 

3) Prise en charge globale des patients avec les Etablissements d’Hébergement pour les 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

La pharmacie Dudal travaille avec l’EHPAD de la ville d’Yvoy-le-Marron. Cet établissement est 
un établissement public qui est situé à environ 8 kilomètres de la pharmacie.19 La résidence 
accueille en moyenne 70 personnes. L’approvisionnement en médicaments est assuré à 50% 
par la pharmacie Dudal et à 50% par la pharmacie de Neung-sur-Beuvron. La livraison des 
médicaments se déroule le mardi et le vendredi chaque semaine et est réalisée par la 
pharmacienne titulaire. 

Pour la préparation des médicaments pour les patients de la résidence, la pharmacie reçoit 
les ordonnances des patients par fax ou bien à l’intérieur des porte-ordonnances donnés par 
les infirmières de l’EHPAD, qui elles se chargent de préparer les piluliers pour les résidents. 
L’interprofessionnalité entre le pharmacien et les infirmières se retrouve dans différentes 
situations que nous tâcherons de développer dans les paragraphes suivants. 

Tout d’abord, le pharmacien peut être sollicité concernant des cas de conseils par les 
infirmières. Sa formation notamment en phytothérapie et en aromathérapie lui permet 
d’aider les infirmières lors de demandes spécifiques des patients. Par exemple, certains 
patients âgés ont des réveils nocturnes et des problèmes d’endormissement. Au lieu d’appeler 
directement le médecin pour une prescription d’hypnotiques, le pharmacien a toute sa place 
pour conseiller des produits à base de mélatonine en petite quantité et de mélisse ou de 
passiflore pour diminuer les réveils nocturnes et avoir un sommeil réparateur. Ces 
composants sont retrouvés dans des produits tels que le Novanuit® ou bien l’Euphytose Nuit®. 

De plus, le pharmacien peut être amené à répondre à des problématiques pharmacologiques. 
Un cas d’illustration est le cas de Mme R., âgée de 87 ans et qui est traitée pour une amylose 
cardiaque par du Vyndaqel® 61mg à un comprimé par jour. Le premier échange téléphonique 
avec les infirmières correspond généralement à la commande des médicaments pour les 
nouveaux patients arrivant à l’EHPAD. Lors de ce premier appel, nous avons pu expliquer aux 
infirmières que ce traitement était très cher (environ 7300 euros) et qu’il nous fallait 
obligatoirement une carte vitale pour facturer le médicament. Lorsque la carte vitale est 
arrivée la semaine suivante, j’ai voulu procéder à la commande du Vyndaqel® 61mg mais celui-
ci était en rupture. Je savais qu’il existait un Vyndaqel® 20 mg et que selon toute 
vraisemblance, il fallait prendre 3 comprimés de 20mg par jour pour arriver à peu près au 
dosage de 61mg par jour. Les grossistes n’ayant plus de Vyndaqel® 61mg, j’ai donc appelé le 
laboratoire PFIZER pour avoir des informations quant à un éventuel retour du produit au bon 
dosage. Lors de la discussion avec la personne responsable des questions pharmaceutiques, 
celle-ci m’a appris que le Vyndaqel® 61mg et le Vyndaqel® 20mg n’étaient pas composés du 
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même sel chimique et que l’équivalence était d’un comprimé de Vyndaqel® 61mg pour quatre 
comprimés de Vyndaqel® 20mg.20 Pour notre patiente, il fallait donc quatre boîtes de 28 
comprimés de Vyndaqel® 20 mg (soit environ 4 fois 4000 euros) pour faire un mois de 
traitement. Après avoir mis au courant les infirmières, il a été décidé de donner une boîte de 
Vyndaqel®20mg par semaine de rupture en attendant que le Vyndaqel® 61 mg soit revenu 
pour éviter tout risque d’accumulation de médicaments dans les piluliers des patients. 
Lorsque le dosage classique était disponible, la pharmacie délivrait du Vyndaqel® 61mg à la 
résidence.  

 

FIGURE 27 : ORDONNANCE DE VYNDAQEL®  
 

Cet échange est également retrouvé lors de la survenue d’interactions médicamenteuses sur 
les ordonnances. Nous pouvons illustrer cela par le cas de Mme H, âgée de 85 ans et qui est 
notamment traitée pour une fibrillation atriale par amiodarone et Eliquis®. Cette patiente a 
connu des épisodes de dépression et pour pallier à ces chutes de moral, le médecin avait 
décidé de lui prescrire du citalopram. La délivrance de l’antidépresseur n’avait pas été faite en 
raison d’une contre-indication entre l’antiarythmique et le citalopram pouvant entraîner une 
torsade de pointe.21 J’avais tout de suite prévenu les infirmières que la pharmacie allait 
appeler le prescripteur, chose qui a été faite le lendemain par la titulaire pour une prescription 
de paroxétine. 
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FIGURE 28 : ORDONNANCE AVEC UNE CONTRE-INDICATION AMIODARONE-CITALOPRAM 
 

4) Prise en charge globale du patient avec les laboratoires d’analyses médicales 

Les pharmacies d’officine peuvent être amenées à travailler avec des laboratoires d’analyse 
médicale. La patientèle de la pharmacie étant relativement âgée et souffrant de pathologies 
chroniques, de nombreuses analyses sanguines ou urinaires sont nécessaires pour le suivi des 
patients. Le laboratoire assure la fourniture des pots pour les analyses d’urine et de selles ainsi 
que les pots d’analyse pour les urines de 24h à la pharmacie. 

De par la situation géographique centrale de la pharmacie et par l’incapacité de certains 
malades de se déplacer jusqu’au laboratoire d’analyses médicales de la Ferté St Aubin, il existe 
un échange régulier entre ces deux structures. Pour commencer, l’officine est un lieu de 
récupération des pots d’analyse d’urine et de selles. Lors de la délivrance de ces dispositifs, il 
est rappelé au patient l’utilisation et le mode de remplissage du dispositif, de bien remplir ses 
coordonnées sur la fiche correspondante et bien évidemment d’ajouter son ordonnance au 
prélèvement. Une fois le prélèvement réalisé, le patient doit ramener son échantillon avant 
11h45 du matin, heure à laquelle la technicienne du laboratoire vient récupérer les 
prélèvements. Celle-ci passe ensuite à la pharmacie afin de déposer les résultats d’analyse que 
pourront venir chercher les patients dans l’après-midi. Il arrive parfois que les infirmières aient 
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besoin de discuter avec la technicienne donc un petit courrier est déposé dans la boîte 
recevant les échantillons pour que les deux professionnels puissent se voir et discuter. De plus, 
les résultats sont envoyés de manière concomitante au médecin mais lorsque le patient 
demande des explications sur les résultats, les pharmaciens sont amenés à analyser des 
valeurs anormales qui peuvent nécessiter une réévaluation du traitement. Lorsque les 
résultats ne sont pas reçus suffisamment tôt pour d’éventuels rendez-vous, la pharmacie 
contacte le laboratoire afin que celui-ci puisse faxer les résultats directement et ainsi 
permettre au patient d’arriver à son examen avec ses valeurs biologiques les plus récentes. 

5) Prise en charge des soins aux animaux 

La santé ne concerne pas seulement les êtres humains, elle peut aussi concerner les animaux. 
Il peut arriver qu’une pharmacie travaille avec une clinique vétérinaire, c’est le cas de la 
pharmacie Dudal qui travaille avec la clinique du Cheval Rouge située à la Ferté Saint Cyr. La 
médecine vétérinaire est un exercice pour lequel des produits spécifiques peuvent être 
utilisés. Dans ce paragraphe, nous présenterons des produits qui sont régulièrement 
dispensés par la pharmacie. Pour nettoyer des plaies ou pour réaliser des injections, le 
vétérinaire demande à avoir de nombreuses ampoules de sérum physiologique à sa 
disposition. De plus, il arrive que des examens oculaires soient nécessaires pour les animaux. 
Ces examens peuvent nécessiter des collyres à base de fluorescéine qui peut être utilisée 
notamment pour le diagnostic des ulcères au niveau des yeux ou bien pour évaluer une 
perforation oculaire22. L’atropine en collyre est également utilisée pour des examens oculaires 
comme les fonds d’œil ou bien pour traiter des pathologies comme l’uvéite chez l’animal.23 

Enfin, les ampoules de diazépam sont commandées à la pharmacie pour être injectées à 
l’animal avant une chirurgie ou pour traiter de l’anxiété ou des crises épileptiques.24 

6) Prise en charge globale du patient sportif 

Le cadre sportif permet également au pharmacien de travailler avec d’autres professionnels 
de santé. C’est le cas de la pharmacie Dudal qui travaille en partenariat avec la 
kinésithérapeute Nina Deguillaume pour l’équipe de football américain des Chevaliers 
d’Orléans. 

Le football américain est un sport collectif où les contacts sont nombreux et peuvent 
nécessiter des soins et du matériel avant, pendant et après le match. Pour cela, Clément 
Gallais, membre du bureau du club, m’a contacté pour savoir s’il était possible d’avoir du 
matériel pour l’équipe. Après accord de la titulaire, il a été établi une liste de matériel 
nécessaire à la pratique de ce sport. En lien avec le club et avec les demandes spécifiques de 
la kinésithérapeute qui les accompagne, la pharmacie fournit les pansements, straps et autres 
produits aux Chevaliers d’Orléans. D’un point de vue organisationnel, le club a une trousse de 
match pour réaliser des actes pendant le match : bombe de froid lorsqu’il y a un choc, baume 
du tigre pour chauffer les muscles, quelques rouleaux de strapping. A l’issue des matchs, la 
kinésithérapeute nous envoie alors la liste du matériel dont elle a besoin pour strapper les 
joueurs avant le match (généralement 3cm, 6cm et 10cm), de la tape pour stabiliser le muscle. 
Nina peut également demander des gels anti-inflammatoires comme du Flector® ou des gels 
à base d’huile essentielle de prêle pour soulager la douleur comme le gel Thermcool®.  
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En cas d’entorses des joueurs, le pharmacien et la kinésithérapeute sont en communication 
afin d’orienter le patient vers le produit le plus adapté à sa demande pour faciliter sa 
récupération et lui permettre de retrouver les terrains plus rapidement. Cette collaboration 
est un exercice certes spécifique puisqu’il se base sur un sport de contact avec des types de 
blessures régulières mais qui permet un enrichissement mutuel entre les professionnels de 
santé afin de centrer le patient au cœur de la prise en charge. Par exemple, un patient est 
venu au cabinet de Nina concernant une entorse du doigt suite à une mauvaise réception du 
ballon pendant un match. Le médecin qui a vu le patient n’a pas conseillé d’opération mais a 
pensé qu’une attelle serait nécessaire pour reposer le doigt pendant environ 3 semaines. Lors 
de sa consultation au cabinet de kinésithérapie, nous avons, avec Nina, conseillé une attelle 
Neofinger® de chez ORLIMAN qui correspondait le mieux à la demande du patient grâce à son 
excellent maintien et à sa facilité de mise en place. Le patient a pu reprendre la pratique du 
sport un mois après sans souci ni douleur.  

 

FIGURE 29 : ORDONNANCE D’ATTELLE DE DOIGT POUR UN JOUEUR DES CHEVALIERS 
D’ORLEANS 

 

7) Prise en charge globale du patient avec les pharmacies 

L’interprofessionnalité du pharmacien ne se déroule pas uniquement avec d’autres praticiens 
de santé : elle peut aussi être retrouvée avec d’autres pharmaciens.  
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La pharmacie Dudal travaille en partenariat avec la pharmacie des Bruyères à la Ferté Saint 
Aubin. Les deux pharmacies sont séparées l’une de l’autre par une dizaine de kilomètres.25Au 
sein de la deuxième pharmacie, on retrouve deux titulaires, une pharmacienne adjointe à 
temps partiel entre les deux pharmacies, trois préparatrices à temps plein, une préparatrice à 
temps partiel et une rayonniste. 

La collaboration entre pharmaciens passe par plusieurs aspects. Nous pouvons prendre 
l’exemple des produits manquants : pendant l’hiver 2022, de nombreux produits étaient en 
rupture comme le Doliprane® sirop, de nombreux antibiotiques ainsi que de la cortisone. 
Lorsque ces produits étaient en rupture dans une seule pharmacie, l’équipe officinale de 
l’autre pharmacie demandait à mettre les produits de côté après accord du malade pour celui-
ci puisse passer les récupérer avec son ordonnance. 

Ce partenariat passe également par le partage d’informations. Par exemple, durant ce même 
hiver 2022, certains médecins généralistes demandaient aux pharmaciens de réaliser des tests 
COVID ainsi que des tests grippe avant de prendre en charge des pathologies ayant pour 
symptômes de la fièvre, des courbatures, de la toux notamment. C’est la pharmacienne 
adjointe à mi-temps qui a expliqué le mode de fonctionnement du test grippal dans l’autre 
pharmacie dans laquelle elle travaillait. Certaines gammes de produits conseil notamment en 
micronutrition sont en commun dans les deux pharmacies : lorsqu’une interaction est 
présente avec un médicament, un appel à l’autre pharmacie est passé pour que l’information 
soit partagée. Par exemple, l’information selon laquelle les oméga 3 retrouvés dans certains 
produits sont contre-indiqués avec les anticoagulants a été relayée de cette manière.26 

Enfin, les mêmes maux récurrents concernant le nombre insuffisant de médecins touchent 
malheureusement deux communes séparées d’à peine une dizaine de kilomètres. Après 
quelques mois d’utilisation de la borne de téléconsultation MEDADOM à la pharmacie Dudal, 
les titulaires de la pharmacie des Bruyères ont pris des renseignements pour savoir comment 
cela se passait et quels étaient les motifs valables pour que les patients puissent prendre 
rendez-vous. Mes collègues ont pu ainsi expliquer les délais d’attente, l’organisation suivie 
(nombre de rendez-vous par jour). Quelques jours plus tard, mes confrères de la pharmacie 
des Bruyères avait elle aussi installé sa propre borne de téléconsultation. 

8) Prise en charge globale du patient au sein de la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) 

Après avoir travaillé à une petite échelle géographique (ESP) ou à une échelle géographique 
plus importante mais avec moins de professionnels (APLEAT), nous allons dans ces prochaines 
lignes essayer d’aborder la notion d’interprofessionnalité à grande échelle avec les CPTS. 

Ces équipes regroupent des professionnels médicaux, paramédicaux ou sociaux dans le but 
d’améliorer et de structurer la prise en charge des patients sur un territoire donné. Chaque 
CPTS travaille donc sur des priorités qui sont spécifiques aux problématiques rencontrées : il 
arrive régulièrement que les projets ne soient pas identiques sur deux CPTS différentes. 
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FIGURE 30 : CARTE DE LA CPTS DE SOLOGNE 
 

Pour illustrer ces concepts, nous allons nous pencher sur la CPTS de Sologne dont les 
pharmacies Dudal et des Bruyères ainsi que d’autres pharmacies font partie. Cette structure 
a été fondée le 22 février 2022 après accord de l’ARS et de la CPAM du Loir-et-Cher et est 
financée par l’ARS. Cette organisation couvre 18 communes réparties en 7 villes du 
département 45 et 11 villes du département 41. Les actions s’étendent sur une zone entre la 
ville d’Ardon au Nord, Ligny-le Ribault et Neung-sur-Beuvron à l’Ouest, Saint-Viâtre au Sud et 
Souvigny-en-Sologne à l’Est. La CPTS est à ce jour composée de 64 adhérents répartis en de 
nombreux corps de métier dont des médecins, pharmaciens, infirmières, sages-femmes, 
orthophonistes etc., et animée par une coordinatrice, Mme Baret, avec des réunions environ 
tous les trois mois. 

1. Les missions de la CPTS 
La CPTS de Sologne travaille sur quatre principaux axes que nous allons détailler dans les 
prochains paragraphes. 

Le premier axe de travail est l’amélioration de l’accès aux soins sur le territoire. En effet, 
environ un cinquième de la population n’a plus accès à un médecin traitant. Une des missions 
décidées pour pallier ce problème a été de répertorier les patients dits « prioritaires » afin 
d’assurer une couverture médicale pour les patients de plus de 70 ans, qui souffrent 
d’Affections de Longue Durée ou qui bénéficient de la Complémentaire Santé Solidaire. 
L’identification de ces patients passerait notamment par l’envoi d’un formulaire à tous les 
professionnels de santé du territoire couvert, notamment les pharmaciens. L’amélioration de 
l’accès aux soins passe également par la télémédecine qui permet un échange à distance entre 
le médecin et le patient. Il a été proposé que ces dispositifs de télémédecine, comme les 
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bornes de téléconsultation abordées précédemment, en pharmacie et en mairie soient 
référencées dans un répertoire accessible aux professionnels de santé. L’élaboration d’outils 
de communication avec les patients en EHPAD est aussi un projet qui doit être mis en place 
au sein de la CPTS de Sologne. Enfin, un objectif de création d’une permanence pour les soins 
non programmés et non vitaux a vu le jour pour les patients sans médecin traitant avec une 
ligne téléphonique dédiée pour des rendez-vous avec des médecins généralistes de la CPTS. 
Nous pouvons voir que le pharmacien a tout à fait sa place dans ces trois projets. En effet, la 
pharmacie est le lieu idéal pour permettre de répertorier les personnes sans médecin traitant 
en discutant avec les patients. De plus, la pharmacie Dudal met à disposition une borne de 
téléconsultation qui pourrait rentrer dans le répertoire créé. Enfin, de par sa facilité d’accès 
et ses connaissances, le pharmacien pourra évaluer certains cas au comptoir qui pourraient 
nécessiter une consultation à la permanence.  

Le deuxième axe de travail de la CPTS correspond à l’organisation de parcours professionnels 
pour le patient. Cela passe notamment par l’organisation d’un temps d’échange entre les 
différents professionnels sur les champs de compétence de chaque profession ainsi qu’à la 
création d’un annuaire renseignant l’ensemble des acteurs de santé libéraux et hospitaliers 
sur le territoire de la CPTS. L’élaboration d’outils de communication entre l’hôpital et les 
autres professionnels permettra de faciliter l’orientation du patient vers le service adapté mais 
également de s’assurer de sa bonne prise en charge en ambulatoire. Encore une fois, le 
pharmacien a toute sa place dans cette organisation de parcours de soin. Par son exercice, il 
est souvent une porte d’entrée du patient dans le circuit de santé et sait généralement vers 
quel professionnel orienter le patient lorsque celui-ci a des demandes spécifiques. De plus, le 
pharmacien est un acteur que l’on retrouve également lorsque le patient arrive au bout de 
son parcours de soin avec la délivrance des médicaments. Cet acteur de santé est un acteur 
majeur du suivi régulier des patients par cette dispensation et peut permettre de réorienter 
ceux-ci à nouveau vers d’autres professionnels lorsque la maladie évolue.  

Le troisième axe de travail de la CPTS concerne les actions de prévention. Comme dit le célèbre 
adage « il vaut mieux prévenir que guérir », ces actions permettent d’anticiper l’apparition de 
maladies chroniques et d’ainsi assurer une meilleure prise en charge du patient. Nous pouvons 
ajouter, comme exprimait mon enseignant de sciences humaines en PACES, que « la santé n’a 
pas de prix mais elle a un coût ». La mise en place d’actions de prévention pourrait également 
diminuer le nombre d’hospitalisations pour des pathologies chroniques, diminuer le nombre 
de médicaments prescrits et in fine entraîner une diminution des dépenses de la Sécurité 
sociale. Les actions de prévention prioritaires de la CPTS concernent la prévention du cancer 
du sein avec un flyer comprenant une chronologie des actes allant du diagnostic jusqu’à la 
prise en charge post-opératoire ainsi qu’un répertoire de coordonnées des professionnels 
pouvant intervenir après la chirurgie. Un autre champ des actions de prévention concerne la 
prise en charge des femmes enceintes par un binôme kinésithérapeutes/sages-femmes et la 
mise en place d’ateliers d’exercices pour diminuer les douleurs lombaires liées aux 
modifications corporelles. La troisième partie de la prévention concerne un projet non définitif 
voulant être mis en place notamment par des orthophonistes sur les troubles du 
neurodéveloppement chez le jeune enfant. Nous pouvons à nouveau retrouver le pharmacien 
dans ces actions : la distribution des flyers pour le cancer du sein peut se faire à l’officine. De 
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plus, la mise en place des ceintures lombaires chez la femme enceinte se fait à la pharmacie 
et peut permettre de rappeler certains conseils et certaines postures à adopter. Enfin, les 
parents du jeune nourrisson viennent régulièrement à la pharmacie de sa naissance (location 
de tire-lait, demande de conseils sur la dermo-cosmétique du bébé, problèmes digestifs) 
jusqu’à ce que l’enfant grandisse (varicelle, bronchiolites). Cet accompagnement des parents 
passe par le dialogue et peut amener à des discussions abordant des sujets comme l’autisme 
et la dyslexie qui sont des pathologies rentrant notamment dans le cadre de compétences des 
orthophonistes. 

Le dernier champ d’action concerne l’attractivité du territoire de la CPTS pour les 
professionnels de santé. J’ai eu l’occasion d’assister à cette réunion en juillet 2022 qui a 
soulevé plusieurs problématiques et qui a fait émerger différentes pistes de réponse. Le 
constat était simple : la Sologne n’est pas une région attractive pour les stagiaires et les 
nouveaux professionnels de santé. Or, la plupart des professionnels s’installant dans les 
régions natales de leurs parents, dans des lieux proches de leurs terrains de stage ou de 
remplacement, il est donc important d’augmenter le nombre de maîtres de stage et d’attirer 
des étudiants/remplaçants au sein du territoire de la CPTS. La première piste a été de 
répertorier l’ensemble des maîtres de stage présents ainsi que les corps de métier qui 
nécessitaient du personnel et former en conséquence les professionnels qui voulaient être 
maîtres de stage. La deuxième piste a été d’inclure les communes dans cette démarche : la 
commune peut-elle mettre à disposition un logement, des aides à l’installation ainsi que des 
avantages (fiscaux, loisirs) pour les nouveaux arrivants ? La troisième piste a été de contacter 
les gîtes de France pour assurer des logements non éloignés des terrains d’exercice. La 
quatrième piste a été de répertorier les activités locales qui pourraient attirer les 
professionnels (château de Chambord, montgolfière etc.). Enfin, le recrutement des soignants 
passe dès le plus jeune âge et par la création de vocations : il faudrait faire des présentations 
des professions médicales et paramédicales dans les collèges et les lycées du territoire afin de 
susciter un intérêt pour ces métiers magnifiques. Pour conforter ces idées, les pharmaciens 
ont un rôle majeur à jouer dans l’attractivité du territoire. En effet, l’officine est un terrain de 
stage d’au moins trois années pour l’étudiant en pharmacie (en deuxième, troisième, 
quatrième voire sixième année) et pour l’étudiant préparateur. De plus, le contact entre 
professionnels et la faculté de pharmacie peut être régulier par les anniversaires de promotion 
et peut donc ainsi ramener certains professionnels dans la région.27 

 

2. Idées de développement de la CPTS 
Afin de développer l’investissement des pharmaciens dans les CPTS, j’ai créé un questionnaire 
type GOOGLE FORM que j’ai posté sur le groupe Facebook « PHARMACOOL » et que j’ai 
envoyé aux titulaires d’officines dans lesquelles j’ai exercé et qui sont membres d’autres CPTS.  
Au total, ce questionnaire n’a reçu malheureusement que 3 réponses. Parmi les réponses, on 
retrouve des pharmaciens exerçant dans la CPTS de Sologne ainsi qu’une pharmacienne 
exerçant dans la CPTS « Beauce Gâtinais ». Pour illustrer la différence de projets entre les 
CPTS, les axes de travail diffèrent entre ces deux organismes : la CPTS « Beauce Gâtinais 



Page 52 sur 60 
 

travaille prioritairement sur l’accès aux soins des populations locales et sur le dépistage du 
diabète tandis que la CPTS de Sologne travaille notamment sur l’attractivité régionale. 

La totalité des sondés trouvait que l’échange avec les professionnels de santé n’était pas 
suffisant par manque de temps et que cela devait être changé afin d’améliorer la prise en 
charge des patients.  

 

 

 

Un des axes qui revenait souvent était la coopération plus importante avec les autres 
professionnels de santé et notamment les médecins avec la mise en place de protocoles en 
partenariat avec eux : délivrance de Fosfomycine lors d’infections urinaires non compliquées 
par le pharmacien sans rendez-vous chez le médecin par exemple. Ces projets sont néanmoins 
appréhendés car ils correspondent à des transferts de compétence du médecin vers le 
pharmacien, ce qui peut être difficile à mettre en place. Une autre priorité à développer selon 
les pharmaciens était la mise en place de programmes de prévention et de dépistage pour 
leur territoire afin d’assurer un lien entre les problématiques locales et les projets à monter : 
dépistage du diabète ou prévention des risques d’hypertension artérielle par exemple.  
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FIGURES 31 ET 32 : EXEMPLES DE QUESTIONS POSEES DANS LE QUESTIONNAIRE SUR 
L’INTERPROFESSIONNALITE AU SEIN DES CPTS 

 

Les réponses à ce questionnaire montrent un réel engouement des pharmaciens pour les CPTS 
avec une réelle volonté d’investissement s’ils arrivaient à dégager un peu de temps. Les 
pharmaciens ont à cœur de pouvoir échanger avec les autres professionnels de santé et 
permettre ainsi une prise en charge pluridisciplinaire du patient. 

D’un point de vue personnel, j’aurais quelques idées à proposer afin de travailler sur 
l’interprofessionnalité dans les CPTS : dans un premier temps, pour développer les CPTS, il 
faudrait déjà des professionnels dans celles-ci. La proposition d’intéresser les collégiens et les 
lycéens notamment des milieux ruraux est capitale afin de pouvoir créer une future demande 
d’intégration dans ces filières. Cela passerait par les rencontres dans les salons étudiants, mais 
aussi par un investissement dans les réseaux sociaux, des interviews sur des médias étudiants 
etc. dans le but de créer des vocations pour nos étudiants de demain. Cette idée m’est venue 
lors de ma présentation des études médicales supérieures dans un collège de Lamotte-
Beuvron lors du printemps 2022. Peu de collégiens connaissaient alors les études dans le 
domaine de la santé et quasiment aucun d’entre eux ne connaissaient les débouchés des 
études en pharmacie. Après un dialogue enrichissant, certains élèves se sont intéressés à ce 
projet d’études. 

Notre profession manque déjà d’environ 15000 préparateurs et pharmaciens28, il est donc 
urgent d’agir pour former plus de professionnels et donc ouvrir plus de places d’accession en 
2ème année pour que les modèles décrits dans cette thèse soient viables. En revanche, ce 
manque de personnel ne doit pas être la porte ouverte à l’implantation de facultés étrangères 
privées onéreuses comme c’est le cas à Orléans depuis la rentrée 2022.29 Il est important à 
mes yeux de défendre le modèle républicain illustré par la méritocratie et non par la richesse 
du portefeuille familial.  
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L’interprofessionnalité se crée dès la formation : cela pourrait passer par des enseignements 
communs dans les facultés de santé. Par exemple, si nous abordons la thématique de la 
contraception, il serait intéressant d’avoir des cours en commun avec des étudiants en 
maïeutique ou des internes en gynécologie.  Cela permettrait à chacun d’apprendre à travailler 
avec l’autre dès le départ pour que l’exercice interprofessionnel de demain soit facilité et que 
les missions pluridisciplinaires ne soient pas cantonnées à des guerres entre ordres respectifs. 
La réalisation du service sanitaire en 4ème année avec les étudiantes en maïeutique avait par 
exemple permis d’échanger sur nos connaissances et donc d’enrichir nos savoirs respectifs. 
De plus cette expérience avait permis d’apprendre à travailler ensemble malgré nos 
différences de cursus. Ces enseignements peuvent aussi concerner les fondations d’ESP ou de 
CPTS ainsi que les financements de missions et pourraient être dispensés par des 
professionnels exerçant déjà dans ces structures : la formation étant une occasion unique de 
créer des contacts avec d’autres étudiants d’autres facultés et d’ainsi de créer de nouvelles 
CPTS. 

Afin d’aider à la fondation des CPTS, il est important d’amener les professionnels de santé sur 
un même territoire. Cette attraction pourrait se faire via un partenariat public-privé comme 
nous avons vu tout à l’heure avec l’implication des communes via des aides à l’installation etc. 
Ces aides publiques peuvent également intervenir dès la formation avec la multiplication des 
contrats d’études qui permettent le financement des études de santé en échange d’une 
installation durant quelques années dans une région sous-dotée créant ainsi un partenariat 
gagnant-gagnant entre la commune et le futur professionnel.  

En termes de missions, je pense que certaines prescriptions réalisées par le pharmacien ou les 
infirmières pourraient faciliter la prise en charge du patient. Lors d’une infection urinaire qui 
survient notamment le weekend, il est impossible de délivrer des antibiotiques sans avis 
médical. Pour faciliter la prise en charge des patients, il serait intéressant que les deux puissent 
prescrire une analyse d’urines et qu’en fonction de l’antibiogramme, le pharmacien puisse 
assurer la délivrance de l’antibiotique adéquat. Cela aurait le double avantage d’aider le 
patient rapidement et de permettre au médecin d’avoir des créneaux pour des patients 
nécessitant plus de temps. Une autre mission serait la possibilité pour les pharmaciens de 
pouvoir renouveler les ordonnances de traitement pour les maladies chroniques contrôlées 
(asthme, hypertension par exemple) comme cela est déjà possible pour la contraception.30 

Cela permettrait d’assurer la continuité du traitement lorsque les rendez-vous chez le 
spécialiste ou chez le généraliste sont trop éloignés et d’ouvrir des rendez-vous à des patients 
recherchant un médecin traitant. D’autres idées peuvent également être mises en place 
comme la réalisation de réunions publiques dans diverses communes de la CPTS sur des 
thématiques précises (cancers, prévention des maladies cardiovasculaires, obésité en milieu 
scolaire) avec les autres professionnels de santé ou bien des campagnes de dépistage rapides 
du VIH chez les populations à risques (toxicomanes, jeunes adultes etc.) ou du diabète comme 
proposé dans les réponses du questionnaire. 

III. Ecueils possibles à l’interprofessionnalité 

Cette thèse illustre des aspects positifs de l’interprofessionnalité avec une bonne cohésion 
entre les différents professionnels de de santé qu’ils soient au sein d’une même structure 
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territoriale (maison de santé) ou bien au sein d’une CPTS. Néanmoins, il faut avoir un avis 
critique sur cette interprofessionnalité et sa mise en place. 

Une des premières barrières à ce genre de projets est le manque de temps : les professionnels 
de santé médicaux et paramédicaux ont été durement sollicités lors de la pandémie COVID-
19, ce qui a entraîné un surplus important d’activité. La prise en charge des patients ne peut 
être optimale que si les soignants ont du temps pour mettre en place les projets adéquats. 

Une autre difficulté de mise en place de ces actions est la répartition hétérogène des 
professionnels de santé et notamment des médecins sur le territoire national. Pour agir, il est 
nécessaire d’avoir suffisamment d’acteurs sur le terrain alors que de nombreuses régions 
françaises sont malheureusement sous dotées en personnel médical et paramédical.  

Nous pouvons ajouter que notre travail s’appuie sur une bonne relation entre les différents 
professionnels. Si certains professionnels de santé ont des difficultés à s’entendre alors 
l’élaboration de projets communs sera vouée à l’échec et le patient ne pourra pas être aidé. 

IV. Conclusion 

En conclusion de cette thèse d’exercice, nous avons pu voir que le pharmacien a un rôle 
central à jouer dans l’interprofessionnalité parmi les acteurs de santé. Son ancrage territorial 
et sa disponibilité en font un professionnel de premier plan dans la prise en charge des 
patients. Sa proximité et la relation de confiance privilégiée avec la population locale lui 
permettent d’être une porte d’entrée du malade dans le parcours de soin et ainsi assurer un 
bon accompagnement de celui-ci. 

Nous avons pu également illustrer dans cette thèse que le pharmacien jouait un rôle de 
coordination important avec les autres professionnels de santé. L’exercice de cette profession 
amène le pharmacien à travailler avec des confrères de la santé individuellement mais aussi 
dans le cadre de structures comme l’ESP et développer des compétences ainsi que des 
missions multidisciplinaires permettant d’agir pour les populations locales. L’exercice de la 
pharmacie amène également à exercer avec des professionnels d’autres lieux géographiques 
non dépendants de structures comme l’APLEAT ou dans le cadre sportif qui sont une source 
jaillissante d’apprentissage pour le pharmacien. Enfin celui-ci est un professionnel pouvant 
s’incorporer dans des projets de coordination interprofessionnels comme les CPTS en 
proposant des solutions à des problématiques locales et en étant au cœur de la prise en charge 
des patients. 

Malgré les temps difficiles dus entre autres à la pandémie de Covid-19, le pharmacien a 
toujours su être un acteur au cœur du système de santé local. L’interprofessionnalité, 
renforcée lors de cette pandémie, est une condition à l’amélioration de la prise en charge des 
patients. Les futures missions partagées avec les autres professionnels de santé ne pourront 
néanmoins se réaliser qu’avec l’appui des pouvoirs publics afin d’avoir une politique de santé 
globale permettant de former plus de personnel, de diversifier les tâches du pharmacien pour 
exercer dans de meilleures conditions mettant ainsi le patient au cœur d’une meilleure prise 
en charge commune. 
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